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.... . .:;-':- INTRODUCTION

1- Le present document constitue le rapport du Cycle d1 etudes sur les

services centraux mis a la disposition des pouvoirs publics locaux,

organise par-la Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique,

avec la collaboration de la Division de I1administration publique du

Departement des affaires economiques et sociales de 1'Organisation des

Nations Unies et celle de l'Institut d1administration de Zaria (Nigeria

du nord).

2. Ce Cycle d1etudes est ne du rapport du Cycle d1etudes sur les

problemes administratifs urgents des gouvernements africains (document

E/CN.14/180 du 18 decembre 1962), et notamment du chapitre VI, pages

58 a 61. Les recommandations presentees dans ce rapport ont ete adoptees

par la Commission a sa cinquieme session et incorporees a I1Edition

re*vise"e du Programme de travail et priorites (s/CN.14/230/Corr.3) dans

le cadre du projet 51-16.

3. Le Qouvernement de la Nigeria du nord, par 1'intermediaire de

1'Institut d1administration de l'Universite A^madu Bello, a accueilli les

participants au Cycle d'etudes, qui s'est tenu a 2iaria du 29 juin au

10 juillet 19643 et a fourni les services administratifs. Cette reunion

est la deuxieme d'l^ne serie de cycles d'etudes regionaux sur les sep-

vices centraux mis a la disposition des pouvoirs publics locaux. Le

premier s'etait tenu a New-Delhi en octobre-novembre 1963, sous les

auspices de I1Organisation des Nations Unies et du Training Centre de

1'Eastern Regional Organization for Public Administration (institut indien

d'administration publique).

4» Le Cycle d1etudes avait pour objet de permettre a des hauts fonc-

tionnaires africains charges du perfectionnement des collectivites

territoriales d'echanger les resultats de leur experience, de se mettre

au courant des realisations extra-africair.es dans ce domaine et, en

puisant dans ce fond d'experience et de connaissances, de preparer, a

l!usage de la region, un document qui iudiquerait par quels raoyens les

gouvernements africains pourraient .susciter une contribution plus

- iv -
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efficace de leurs collectivites territoriales au developpement economique

et social, L'ordre du jour etait concu de maniere a attirer 1(attention

et a donner des principes directeurs sur des questions telles que s les

systemes et les concepts actuels des rapports entre pouvoirs publics

centraux et pouvoirs publics locaux en Afrique, les organismes c,entraux

et les institutions sur le plan national (ou, dans un Etat federal, sur

le plan de 1'Etat ou de la province) qui ont des rapports avec les collec

tivizes territoriales; role de ces collectivites locales dans le develop

pement comraunautaire et economique, notamiiient pour la planification, ,les

finances, le personnel et la formation.

5» Chaque pays membre de la CE& etait invite a designer deux participants,

1TOrganisation des Nations Unies prenant en charge les frais. de voyage

et d'entretien, pour la duree du Cycle d'etudes, d'un participant de chaque

pays qui aurait les titres requis. Les dix-sept pays participants etaient

representes a 2aria par" des hauts fonctionnaires des minist^res de I1ad

ministration locale ou de l'interieur. Les Gouvernements du Kenya, de la

Republique du Niger, de la Rhodesie du Nord, de la Republique Arabe Unie

et de la Republique Unie du Tanganyika et Zanzibar ont envoye chacun deux

participants dont un a leurs frais. La Nigeria, en tant que pays, d'accueil,

etait represented par sept hauts fonctionnaires venus des quatre regions

et de Lagos. L1Organisation des Nations Unies pour I1alimentation et

I1agricultures 1(Organisation mondiale de la sante, la Division de l'ad-

ministration publique du Sibge de 1'Organisation des Nations Unies,

1'Unxon internationale des villes et pouvoirs locaux (organisme non gou-

vernemental qui beneficie du statut consultatif aupres des Nations Unies)

et la Fondation Ford, avaient aussi erivoye des participants. La Grande-

Bretagne, les Etats-Unis et la Yougoslavie ont envcye des observateurs.

Les participants etaient 40 en toutj rion compris le perso'nnel d'encadre-

ment.. On trouvera a 1'annexe II le nom des participants et des membres

du personnel administratif et enseignant de liaison.
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6. Le Cycle d!etudes a ete officiellement inaugure par Alhaji Sule Gaya,

Ministre de I1 administration locale de la Nigeria du nord, au cours d'une

seance presidee par le vice-recteur par interim de l'Uriiversite Ahmadu

Bello. Au cours de la seance d1 inauguration, Alhaji Ado Bayero*,'M.H.C,,

Emir de Kano, a ete elu a l'unanimite president des seances plenieres,

et M. Abdou H'Dene IHDiaye, Gouverneur de region, (Senegal), a ete elu

vice-president. Les participants ont elu deux rapporteurs du Cycle

d'etudes: M. El Tayeb El Tahir, Secretaire d'une Province (Soudan), et

Benoit Kidza, haut fonctionnaire du Ministere d'Etat de l'interieur

(Madagascar). Chacun des deux comites avait egalement deux rapporteurs,

l'un francophone et l'autre anglophone. Cette organisation a parfaitement

fonctionne, elle a permis, non seulement d'eviter les raalentendus, mais

aussi d'enregistrer correctement dans les deux langues des concepts

differents. .'..-..

7* M. Goukoye Karimou, Commissaire general a la promotion humaine, attache

a, la Presidence de la Republique du Niger, a ete e"lu president du comite

A. Le Chef J.H. Beckley, Secretaire permanent au Ministere de i'adminis-

tration locale de la Nigeria de l'ouest et M. Alfred Bossou, Prefet du

departement du Sud-Est (Dahomey), ont ete conjointement elus rapporteurs.

Pour le comite B, M- Ibrahim Hohamed Osman, Directeur general du Planning

and Executive Programmes Department du Idnistere de I1administration

locale (Republique Arabe Unie) a ete elu president. M.M. Pierre Henri

Ngonde Fanguinoveny, Directeur des services du I'inistere de l'interieur

(Gabon) et J.A. Dinwiddie, sous-secretaire au Ministere de 1"administration

locale (Piiodesie du Nord), ont ete elus rapporteurs.

8. IU C.A.G. ;:allis5 O.B.E, conseiller en administration locale au

Department of Technical Cooperation a Londres, faisait fonction de

conseiller technique. Chaque comite etait charge d'etudier certains

points de l'ordre du jour et les chapitres corres.pondants des pro jets de

documents de travail etablis par le conseiller technique et d'autres

auteurs. Apres une etude et une discussion detaillees, ces documents

ont ete revises, puis examines en seance pleniere. Divers autres

documents et etudes specialises ont aussi ete presentes pour guider les

debats. Les documents suivants ont ete envoyes a. 1'avance aux participants :

- vi -



B/CN.14/UAP/37

"Services central mis a la disposition des autorites locales", etude

preparee pour 1-Organisation des Hationa Unies par 1'Union Internationale

des villes et pouvoirs locaux.

"Decentralisation en vue du developpement national et local" (publica

tion des iTations Unies No ST/TAO/li/l9).

"Aspects des programmes de developpement comciunautaire qui ont trait a

1'administration publique" (publication des Nations Unies Eo ST/TAO/e/m) ♦

9. Les pays africains de langue arabe, anglaise et franchise etaient

si bien represented que I1 on aurait pu difficiiement montrer d'une

maniere plus satisfaisante et plus equilibree les differents types

d'experience acquise dans dcs conditions tres variees, 3n outre, tous

les gouvernements invites avaient ete pries de preparer un document

qui donnait une documentatior] de base sur leur systeme d'administration

locale, qu'ils eussent ou non l'intention d'envoyor des representants

au Cycle d»etudes. En reponse a oette requete, 20 pays africains^(dont
chacune des quatre regions de la ITigeria) ont presente des documents qui

contenaient une masse de renseignements nouveaux et recents que les par

ticipants ont incontestable^ent echanges avec interet et profit a Saria.

10. Le Cycle d1etudes s'est termine le 10 juillet et avant leur depart,

de nombreux participants ont ete re^us officiellement a la residence de

l'Emir de Kano? irvites a dejeuner et ont visite la ville.

11, infin, la Commission economique des Nations Unies pour 1'^.frique tient

a remercier ici le Gouvernea.ent de la Nigeria du nord tant pour sa gene-

reuse hospitalite que pour les excellents services qu'il a mis a la dis

position des participants du Cycle d1etudes.

1/ Congo (Brazzaville), Sthiopie, Gabon, Gamble, Ghana, lie Maurice,
Kenya, libye, Madagascar, halawi, hali, Niger, Nigeria (regions de
l!est, du centre-ouest, du nord et de l''ouest), P.epublique Arabe
Unie, ?iiodesie du Nord (^ambie), Icwanda, Senegal, Soudan, Tanganyika

et Togo.

vii -
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I. IUSUIU D-.S D..BAT3

1. Los participants au Cycle d'etudoG, admettant sans discutor la

divorsite des systemes d1administration on viguour dans la region, ne so

sont pas attardes a preconisor ou a condaraner tellc ou tollc forme d1 ad

ministration? ils se sont attaches a I1etude dos buts que tous los xitats

africains, quels qu'ils soienJ, s'offorcont d'atteindro aujourd'hui, ot

du type d1 administration qui devrait pcrmottro 1g iflioux de. les attoindro.

2. Apres deux ssmainos da discussions intsnsives, .los- participants ont

donne-une adhesion completo a. lfopinion esprinee parJi. Sobort K.A. Gardiner,

Secretaire ezecutif de la Q'JA, dans son message d'ouverturo: ".... une

pbliticiuo da decentralisation bian menee pourra, Moux que toute:autrej

servir los objectifs qui, aux joux des chefs politiques de l'Afrique, sont

les plus importants, a, savoir 1'unite politique ot le developpement econo-

mique,"

3» Les langues officielles du Cycle d'etudes etaient le franffais ot

1! anglais, "q.ui, pour la plupart des participants, n'^taient qu'une deuxieme

langue. G'est pourquoi 1'unanimite m s'est faite qu'apres des exercices

tres deli oats de traduotion, car il ne s'agissait pas simploinsnt: da

trouver dos mots equivalents, mais aussi. de trouver dos equivalences^dans

les institutions, ct quand il n^y on avait pas, de signaler 1<?S* -differonces.

II convient de donner un apcrcu de cos, difforences,. pour ..gclairer le

resume dos principalss conclusions du (yclo d1 etudes,: que 1'or.i tfouvera

plus loin.

4. L1 expression local ffovarnment ..ne pout pas se traduire litteralement

en fran^ais? on la rend par "administration locale decentraliseo". De

mSme, le mot frangais "deconcentration", applique a I1administration locale,

n'a pas un sens tres clair lorsqu'^on. sosaie d'en donner una traduction

litteralo en anglais*

5. Les divers payb africains ont herite des conceptions ot des termes

administratifs.differents. L'Angleterre distingue nettemant le gouvernement

central qui agit par I1 intermediate des ministeres et I1 administration

locale decentralisee independante dss-minirteres. Une ligne horizontals
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les separe. La Prance, au contraire, a des administratours generaux, Igs

prefots, qui sont en posto on dshors de la capitals, ot par l'intermediaire

dosquels 1'autorite du gouvornement central se fait directement sentir

dans tous la. pays. La ligno qui separe cette forme d'administration

locale (deconcentration) et la decentralisation (local government) n'est

pas horizontals, mais vertical© ; lour champ d1action est le mdme.

6. Le prefet a un double r&le : il est a la fois I1agent du gouvernement

ot I1agent d1 execution du conseil decentralise elu par le departement. A

I1echelon inferieur, le mairo, president du conseil municipal elu, a aussi

un double role : il deviont, pour I'iQxercic© de csrtaines fonctions, comme

le raaintisri de l'ordre public, un fonctionnaire qui recoit ses instructions

du prefet et non du conseil municipal. Lg role qui 1'emporte sur l'autre

est different dans les deux cas : la prefet est avant tout le represontant

de l'j)tat, alors que la maire est avant tout le representant du conseil

muni ci pal«

7. II y-.a egalement une importanto difference dans lrattribution des

pouvoirs d1 execution de 1'administration locals. Dans lo systerae britan-

nique, c'sst 1g conseil qui a lo pouvoir executif, c'est-4-dire qu'il est

charge de faire appliquer ses propres decisions, Los fonctionnaires de

pendent done de lux. Mais on a toujours dit que s'il faut e"tre plusieurs

pour deliverer, un seul suffit pour executers las rapports entre le conseil

et les fonctionnaires, dans le systeme britannique, ont evolue d'une maniere

tout a fait satisfaisante, mais Us sont compliques et difficiles a decrire.

Dans I1administration frangaise, le pouvoir executif du conseil municipal

est exerce par le maire, C'est lui qui dirige los fonctionnaires municipaux,

ce qui supprime touts necessite ds relations sepciales ontre eux et les

membres du conseil qui n'ont de rapports ^u'avec Is maire a qui Us doivent

soumettre toutes les questions qui interassent l'exercice du pouvoir

executif. :,n outre, il est plus facile a l'^tat d'agir sur la conduite

des affaires par l'intermediaire du prefet, qui peut s•adrasser. officieuse-

ment au maire, qu'en traitant officiellement avec la conseil municipal.

8. L'application en Afrique de ces conceptions europeennes a donne lieu

a une preference pour I1 une ou Uautre forme, qui est entachee de partialite
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et qui empeche de juger sainement de l'interet qu'elles presentent en

Afrique. Ainsi, les fonctions.de prefet sont acceptees saias reserve

dans la plupart des pays francophones, .parce .qu'elles existent aussi

en France. Celles de commiss,aire de province,, qui sont analogues, sont

tenuee en suspicion dans les pays anglophone^, en partie parce qu!elles

n'existent pas en Angleterre. De meme, le. pouvoir executif est exerce

■par le maire dans les -pays francophones et par le conseil municipal

dans les pays anglophones qui, de cs fait, se sont trouves devant la

tache ecrasan"&e .d'.etablir tres rapidetnent des relations de travail entre

des conseillers inexperimentes et des fonctionnaires-insuffisament prepares-

9. En dehors des^ deux grands groupes de pays qui ont garde de nombreuses

institutions frangaises ou anglaises heritees de la colonisation, il y a

d'autres pays dans lesquels se sont exercees des influences differentes.

C'est ainsi que la Nigeria du nord.a "bati sur les anciennes fondations

ses propres autorit^s indigenes. La Re'publitiUe .Arabe Unie a elabore

ces dernieres annees, un systeme qui contient des elements empruntes a

rien moins. que huit pays. L'Ethiopie et la Libye, qui ne font qu'amorcer

la decentralisation, n]ont pas encore opte pour des methodes particulieres.

10. En ayant presentes a I1esprit toutes ces differences, nous pouvons

maintenant essayer de resumer les principales conclusions du Cycle d1etudes.

11. En premier lieu, on a eu le sentiment que les sytemes d^administration

locale en Afrique doivent desormais se detacher de leurs origines etrangeres

pour s'adapter aux conditijns locales. Si les institutions et metbodea fran-

faises ou angleise^ '. .--.ri.ten^ par un pays lui conviennent, tant mieux; ciuon,il

ne faut pas les conserver pour la seule raison qu'eiles sont frangaises ou

anglaisesj pas plus d'ailleurs qu1il ne faut les rejeter pour la rneme

raison, II existe une grande diversite de systemes d1administration localer

en Amerique par exemple, et nombre d1entre eux ont dos origines dans les

pays europeens, mais on ne les considere plus comme des systemes anglais?

frangais, hollandais cu allemand. Ce sont tous des systemes americains.

12. En second lieu, a pro'pos du meriie sujet, les participants ont ete d'avis

que les gouvernements afrioaine doivent chercher, par-dela leurs institu

tions et methodes existantcs, la raison d'etre profonde de I1administration

locale. On a dit que le fondement' reel de 1'administration locale en

Prance etait la passion napoleonnienne de I1organisation. En Amerique, tout
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au moins dans certaines grandes villes, elle est fdndee sur I'autonomie

locale et Is rendsment au sens commercial du terme dans la prestation de

services locaux. Jn Grande-Bretagne, lc systeme actuel ost uno version

rationaliser et modernised d'un systeme anterieur qui etait fonde sur

l'idee d'autonoraie locale ou de gouvernement local: autonome. Dans aucun

de ces pays, I1 administration locals n'est specialernent lies au develop-

peraent. Chaque gouvernement. africain doit done definir sn terraes clairs

et modernes la base do son administration locale. Cast la l'objet du

debut du chapitre qui traits dos recomraandations.

13. ,-^n troisiems lieu, les participants estimant que pour devenir des

organismes utiles de developpement, les collectivites territoriales doivent

immediatement prendre part aux activates ds developpement sur tous les

fronts possibles. Man entendu, il faut garder lo sens des proportions.

On no peut attendro des collectivites territoriales qu'elles executent par

elles-mSmes de grands travaux; d'autre part, mdme.lo. plus' grand projet

d'interdt national interossera un tant soit peu certaines collectivites

territorialGs q_ui ne dovront done pas en §tre exclues. C'est pourquoi

il faut ^ue las gouvernements creent uno vasto gamme de services charges

de fournir aux oollsctivites territoriales uno aide financiere, technique,

professionnelle, juridique, administrative et toute autre forme d'assistance

requise. II faut aussi que les colloctivit^s territoriales, do leur cote,

ns s*attachent pas trop a la notion d™autonomiG locale", mais"'apprennen-fc

a apprecier las ^vantages qu'ellss peuvont tirer d'uns etroite collaboration

aveo Is gouvsrnoment 03ntral. ■ ■ ■

14. -n quatrieme lieu, l&s participants ont constate que la developpement

djs villas st dos campagnos etait lourdemsnt retardataire, inais, na voyant

pas tres bien 03 qu'il faudrait faire a cet egard, ils se.sont bomes a

recommander una etude plus pousse~3 dos aspects administratifs ds 1'urbani-

sation.

15. -n cinquieme lieu, il ost uns question qui interesse davantng^ les

pays de tradition britanniquo quo l&s pays de tradition fran9aisc s des

r^presentants du pramiar groups do pays ont formula deg protustations,

pretendant que dans certaines cas, la doctrine classique



de 1»impartiality poiiticue desTfonctionnaires. perdait de..san:.

ijiportenoo o-t quo dans oert^ina ^utres, elle.etait mal interprets, de

sorte ,iua co n'est pas seulement 1' impartiality uais la silence politique

oomplat que Von oxigo d< eui. Cot atnt de choses nuit souvent aux >ns

rapports-entre -macros,elu. dos.organss de_s colloctivitcs et personnel, au

plus-or-snd detriment, das aotivites dss _ collcctxvites locales. L1 3xainen da

,c,ttp^uostion a ^ontre ^u'.oUo "pourrait: otro liec a 1' attribution du
pouvoir Gxecutif.aux.colloetivites torritorialos. Unc lil)orte bsaucoup

plus grand© d'oxprjssion cst laisaeo aux fonotionnairos dos pays ou les

,pouvoirs qui.sont a 1|origine duj decisions, 1'executif et le legislatif,

sont distincts, q.ufa psux dos pays ou lo m.eme oonseil elu detient le pouvoir

executif .et le pouvoir legislatif. Los participants ont suggere qulon

pourrait essayor do resoudre ce reel probleme politique en chord^aat los

causes plut6t quo les syrapt&ines. . ■ ,-

16. ^n sixiemo lieu, les participants ont dsmande q.ue la forma-tion-'.-des

fonctionnairoa de I1administration locale soit'organises.a une;echelle de

plus en plug etondue. Cette formation doit comporter non seulamant■

^llaQtr.Qi:;Au..ataikt-d.j3,fopctlonnaires aux membres du..personnel, mais

aussi ^initiation des conseillers elus au fonctionnemen* d'un oonseil

et-1'Education' du pjifclio*-!.._..■■.■ . .,:..' .......

17. .Jn septieme et dernier lieu, les participants "se sont particulieroment

attaches a 1' etude du problerao du statut civil, .^ouci q.ui se traduit dans

los rooomraandations sur lo problenio do I1 enregistrsraont des naissances. dss

mariages ct des decus qui ^st etudie dans Is curps du rapport a propos doa

statistiques. Llaia o'ost'la un probleme q.ui ddpasse de boauooup le cadre

da la statistiquo car la mobilite croissanto des populations fait qu'il est

d'une importance vitalo, pour assurer u'ns administration sfficace, que chaque

individu puisse'fournir la prcuva de son statut civil en produisant un

document roconnu sur lo plan international.

18. Le rapport qui va suivre a pour objot de presenter quelques-unes des

consequences qui decoulsnt de cos considerations, II ast destine a cexuc qui

sont charges d*assurer le fonctionnement efficacs de I1administration locale

africaino d^,ns un contaxte modorne.



II. DIFFi^^iTS TYPES E3 COlLILCTI VTTEq TJRRITOiilALSS ET

LEURS j.^LATI0N3 ^VJC L^i POUVOIR CEN

Introduction

19. L1organisation interne des Etats presente une complexity qui croit

avec 1'etendue du territoire, avec 1!importance de la population et

avec le develop^en.ent des civerses activites econoiaiques et sociales.

Cette couiplexite impli^ue la L.ise en place de structures organiques,

d'une part pour la direction supreme et le controle, d'autre part pour

I1execution et la gestion. Les premieres d'origine generalement poli—

tique, constituent les "pouvoirs publics", habituelleuent divises en

orga-nes .executifs et le^islatifs. Lea seccndes, subordonnees aux pre—

mieresj sont vouees aux taches de preparation et d'application! eXles

constituent I1 "Administration". Les structures ne peuvent que tres ra-

rement etre localisees en un centre unique correspondant a la collec-

tivite nationale. C'est pourquoi on recherche d'autres types'd'orga

nisation parmi lequels figure toute une gamme de solutions. Elles

vont de la division du territoire en circonscriptions administratives

correspondant a des zones d1action de representants du pouvoir central,

jusqu'a la creation de collectivites territoriales dotees d'organes

propres auxquels sont devolues des competences distinctes de celles

exercaes par 1'jLtat.

Definitions

20. La notion d'a&iYdnistration locale n'est pas interpretee de la

laeme maniere i-ar tous. C'est pourquoi-I1 on a? tout d'aoord, cherche

a fixer les idees en en donnant une definition pour rendre aussi conc

rete que possible la discussion des divers aspects du theme princi

pal de ce cycle d'etudes ; les services- centraux Lis a la disposition
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des pouvoirs .publics locaux. En anglais, Tflv^aflaiQn local ^uvernment

(administration locale), est abstraite et designe un systeme. Les or-

ganismes d'administration locale a'antiellent local authorities (collec

tivites territoriales ou collectivites locales).

Une collectivite terrltoriale se definit comrne une unite possedant :

a) un territoire peuple et delimiter

b) la personnalite morale de droit public impliquant l'autonomie

financiere ('budget propre et un Certain deore d1 independance

■■■firianoiere);

c) la capacite d'intervenir dans les affaires locales?'

■■-..d") un organe d'adr.dnistration distinct- de ceux de l'.Stat et jouis-

.: -r-.sant d'une certaine independance par rapport a celui-ci,

; ■.-■•.. notamment s'il est issu. d* elections.

Les collectivites territoriales peuvent etre institutes a un ou plusieurs

niveauz,par exemple au niVeau municipal (village ou ville) et au niveau

provincial.

21.: Aucun des pays represented au cycle d'etudes n'est entierement

adrainistre par dLes fonctionnaires a^issant a gartir de la capitale.

L1explication est evidente. II suffit de citer le vieil adage: un .

chef peut gouyerner de loin, tuaie il ne peut administrer que de pres.

C'est pourquoi tous. les pays sontdivises en circonscriptions adminis-

tratives et les fonctionnaires affectes a des postes en divers points

du territoire ou ils peuvent fournir des services publics de la maniere

la mieux adaptee aujc conditions locales. II s'agit cependant toujours

d'une administration centralisee parce que les fonctionnaires sont les

agents directs du pouvoir central, dont ils.gervent les interets. Le

pouvoir qu'ils peuvent detenir de prendre des decisions iuportantes de

principe leur est d&legue par leurs superieurs.
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22. L1administration locale est dite decentralisee quand les pouvoirs

ne sont pas delegues mais devolus. La difference est que dans le

premier cas le ^uvernei.ent ne se desiste d'aucun de .ses pouvoirs, se

bornant a laisser une certaine latitude a ses fonctionnaires locaux

et que dans le second; il transmet veritablement certains de ses pou

voirs, par un processus juridique. a une personne on a un groupe de

personnes. Autrement dit, dans la delegation de pouvoirs, le gouver-

neraent conserve I1initiative et dans la devolution de pouvoirs, il

abandonne I1initiative a une autre institution sur laquelle il garde,

toutefois, un droit de regard.

23- La devolution des pouvoirs a generalement pour objet de permettre

aux collectivites territoriales de gerer leurs propres affaires par

l'ir.termediaire d'organes investis de pouvoirs appropries et dont les

membres ne sont pas, en principe, des fonctionnaires.:. Cette institu

tion doit avoir la personnalite morale de droit public pour pouvoir

recevoir et exercer les pouvoirs devolus. Elle doit done etre ins-

tituee soit par la constitution, soit par une loi. Lorsqu'on veut

etendre cette institution a 1'enseiv.ble d'un pays dont certaines regions

ne sont pas encore suffisamraent evoluees pour permettre la r..ise en place

d'organes appropries, on utilise partois un'woven qui consiste a nom-

mer un adininistrateur (fonctionnaire ou non) qui sera l'organe de la

collectivite territoriale aux terraes de la loi. Un conseil consultatif

peut etre place aupres de cet admin is" trat eur qui lui delegue prores-

siveraent ses pourvoirs jusqu'a ce qu'il ait assez d'experience pour

assumer lui-m§me les pouvoirs prevus par la loi. A 1'issue de ce

processus, I1 adriiinistrateur se retire. C'est la une methods de pre

paration qui peut etre utile.
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Problemes: poses par 1'existence d'institutions co.utumiergs

24. Qu'il s'agisse de delegation ou de devolution, il e'at implicite

que la totalite 4es poiivoirs'de l'Etat est detenue par leLpauvoir cen

tral. En effet, il va de sox qu'on ne peut decentralise* avant d»avoir

centralise." kais iln'en est pas toujburs ainsi dans les faits. Avant

l'etablissement d'org^nes du pouvbir central, il ezistait dans plusi-

eurs pays d^Afrique des comnunautes locales? a oaractere generalei^ent

tribal ou ethni^ue, qui de longue date geraient elles-mS^es leurs af

faires en dehors de toute autorite superieure, Les ^ouvernecien-ts, lors-

qu'ils;ont voulu affirmer leur souverainete, tout en tirant adminis-

trativement parti de I1existence de ces conruunautes, leur ont souvent

laisse ceux de leurs pouvoirs traditionnels qui etaient compatibles

avec les pratiques adir.inistratives modernes.

25. L'examen de cette question serait incomplet si.l'on ne mentionnait

pas des systemes d'administration ind^ene utilises ou inspires par les

puissances administrates (autorites coloniales). Cherchant.a creer

des services aduinistratifs ruodernes, Prangais et Anglais se sont

apergus que le seul moyen t'.e contact avec la population consitait ^.

passer par 1'intermediaire des chefs de tribus. Ils ont done con-

fie a ces chefs ou a leur conseilj outre ceux quails detehaient ou ■-

qu'ils-croyaient detenir en vertu de.Ia couturae, des pouvoirs ..d'un

type entierement nouveau et: qui n'avaient rien.de traditionnel* Cette

■fa9on pragmatique de proceder a ete rationalisee plus tard? eurtout,

dans les colonies "britanniquesj en un> systeme (on pourrait. presque ;. -■

dire une theorie) conna sous le. nora d1 "administration indirecte" (_in-

direct rule). Pour notre propos, la:question est de savoir si les

institutions indigenes etaient. vrairaent des collectivites territoriales

decentralisees ou si e:lles:. n1 etaient que des prolongements.de l'adminis-

tration centrale. Elles tenaieut. peut-etre des deux a. la fois., mais,

cette question n^est plus d'actuaiite., car presque partout les ins

titutions indigenes ainsi comprises ont ete .supprimees et leurs organes

transformes en organes de collectivites territoriales modernes ou

remplaces par des collectivites de ce type-



3/CN.14/UAP/J7
Pa#e 10

26. On a neanmoins utilise parfois une fiction juridique pour s,e con-

former a ce principe que la centralisation doit preceder la decentralis

ation. Ainsi^eu Nigeria du nord, lea Native Authorities (collectivites

locales indigenes) ont non seulen.ent des pouvoirs specifiques devolus

par la loi, r,,ais peuvent egalement exercer les pouvoirs non specifies

qui leur reviennent en vertu de leurs droits et coutunies propres.

27- De cette facon, iueme les pouvoirs tres anciens qui existaient bien

avant la creation de pouvoirs centraux, ont ete re&len.entes par la.loi

et l'exercice en a ete souiids a une procedure legaie. C'est pourquoi

on peut dire Liue ces pouvoirs ont ete eux aus.si en ^uelque sorte centra

lises, puis decentralises.

Fondement juridiuue de 1'administration locale decentralisee

28. C'est en disant que Mles collectivites territoriales sont une pure

emanation des loisnqu'on peut le Ldeu-c resui..er la situation actuellej

leur personnalit^ morale qui les distingue des fonctionhaires exergant

des pou^oirs delegues, puis^ue ceux-ci n'ont pas de peraonnalite

morale, et exercent leurs pouvoirs conformement aux instructions de leurs

superieurs.

Caracteristiu'ues comr.iunes

29. Nous allons uaintenant decrire les caracteristitiUes essentielles

des collectivites locales que l'on.-retrouve dans une grande partie de

1'Afrique. Pour decider qu'une zone peut etre dotee d'une adiuinistra-

tion locale, on applique des criteres qui portent notaument sur. la po-

pulation? les facteurs geographiques, la coianiunaute d'intorets, les

ressources et les besoins a satisfaire. Tous les habitants de la zone

interessee sont consideres comi;.e des citoyens et non commedes membres

d'une conininuaute ethnique, religieuse ou tribale. Si la zone a une

population trop nombreuse pour l'exercie de la democratie directe, on

institue un systeiue representatif qui comporte. la i.,ise en place cl'un

conseil. Ce conseil, qui ne procede pas necessaireh.ent d1elections,
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est dirige par un president elu ou noume. La loi fait obligation a la

collectivite■;feri*ifori-ale- d-1 assurer.le fcisn-str©-3©s- .liabitants... A .

cette fin., ce.lle-ci a pouvo.ir de per.ce.yoir un irupot local, de prendr.e

des arr-etes assortis d'.un. pouvoir d<3, sanction et d'eutettre des etiiprunts

'pour finanuer des prq.jet-s. d'equipenient. - . . . ...

Diffefehces " "' ■ ■ " ■ ■ . z '••- ■

30.. Dans le systeir.e de type "britannique, la collectivite territoriale

doit.fixer elle-^eme ses regies de procedure, preparer un'budget'annuel,

tenir des comptes et les soumettre a des verificateurs exterieurs.

Elle ne peut faire que ce que la loi autorise expressei.ient a' faire (doc

trine "ultra vires"). Elle ne peut acquerir d'autres pouvoirs qu'en

en faisiJi;t--la-dejitaiide' ^aux.-autarites" c..ejatjr^lep..,..-..Le-.L.c9.^.e.iA A?£*i:;®-9."t

un or^ahe-a la. fois. executif et dtliberant. II applique lui-pi^me ses

■deci-sions . et;, pour ce faire, il. peut. orendre a, son service -on personnel

adtai-nistratif et teclinique. . II nly a pas de tonctipnnaire regional

: du rainist.ere qujL.-a.it droit^ de tutelle sur les cql.lectivit.es ter.rito-

-xiales,- don-t c.ertaines des activites, peuvent, neanrao.ins, etre surveil-

Ides par des ionctionntiires des .ministeres cor.ipttents. De mSme, en cas

de -r.ialveraation. prouvee, le Oouverneuent. central i.eut designer de ses

fonctionnaires et lui confier la direction aDsolue des affaires.

'31. Dans le syste^e frangaio, les collectivitts territoriales peuvent

faire tout ce qui n'est pas interdit pap la loi. Le pouvoir executif,

"distinct du le^islatif, eat exerce, non par le conseil, mais.par un

individu elu, le r.iaire, ou par un fonctionnaire. Une tutelle est;.

exercee par le pouvoir central iu par son-representant.. : .■■ ■■

32... Certains pays, arabes ou ^.utres,' pour repondre aux conditions et

.possibility qui leur sont propres,ont un systeme d'adi.iinistration locale

qui. emprunte des elements a differents pays.



Page 12

Rapports des services centraux et des services exterieurs

33. On adrnettra sans peine Hue la question des relations entre collec

tivites territoriales et fonctionnaires a pied d'oeuvre peut etre

rapideiuent traitee. On a vu que les fonctionnaires des services, exte-

rieurs, personnel medical et agricole, etc., exercent des pouvoirs qui

leurs sont dele&ues par le ndnistre dont il relevent. Chacun d'eux,

pour tout ce qui concerne les questions de politique generale, repre-

sente le ministre a 1'echelon local. Les relations sont done les rela

tions hierarchique3 normales de superieur a subordonne dans la fonc-

tion publique.

Rapports des services centraux et des coilectivites territoriales

34. C'est lorsque des pouvoirs sont devolus a des collectivites terri

toriales reellei^ent decentralisees que les rapports deyiennent compli-

ques et son souvent difficiles a dega^er, Les pouvoirs qui ont ete

devolus, e'est-a-^dire legalement transmis, sont alors exerces de plein

droit par la collectivite. Quand 1'administration locale est compe-

tente et s'appuie nettement sur la societe, le bien-fonde de la devo

lution n'est p^s r;ds en cause par le gouvernei.ient central.. I^iais, dans

1'ensemble,les ^ouvernei..ents africains ne sauraient d'ores et deja

adopter cette attitude : ils doivent encore se jjreoccuper du role de

I1administration locale d^ns le developpement et dans la crtation du

sentiment de l'unite nationale. Quant aux collectivites territoriales,

elles sont souvent assaillies de difficultes causees par la penurie de

personnel qualifie, 1'analphabetisme, le mauvais etat sanitaire, les

communications d&fectueuses, les conditions clir..atiques et les problemes

poses par 1'evolution des societes traditionnelles. II convient-de

signaler aussi le danger de corruption. Ley ^ouvernernents, pour leur

part, ne tolerent pas toujours le non confon/dsme local. II existe en

outre deux couplicc.tions c.'ordre ^ratique qui se i.;anifestent surtout

dans les collectivites du type anglais. La preuiire surG'ie quand,
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la collectivite territorial, lie;pouvant ,obt:enir de personnel qualifie, cer

tains fonctionnaires a pied d'oeuvre du uinistere de I1education, de 1*agri

culture, etc., travaillent aussi pour son coupte. II peut en resulted-de

nombreuses occasions de. chevaucheiueiit des autorites. La deuxieme nait

quant le gouvernement veut; employer une collectivite territoriale comme

agent, a certaines fins, par exemple pour construire un troncon de route.

Dans ce cas, comme la difference entre pouvoirs d'a&ent-^elegues et .pouvoirs

efiectiveiiient deyolus;-e_st mal definie, les] rapports entre. pouyoir...central

et. pouvoir publics locaux. sont beaucpup fcoins siuples ^ue dans le cas ex

pose;, au paragraphe precedent, .■.,.-■■ ;. . .

35. Toutes'-ce;s: causes peuVent diminuer I1 efficacite des coilectivites ter-

ritoriales et les' empScber d!;exercer pleinement leurs prerogatives. Ces

differentes raisons ont parfois conduit les gouverneif.ents a une centralisation

excessive, t,ui; remet en cause l:es fondements memes des coilectivites territo-

riales., Les. relations des services d-'iStat, ave.c les coilectivites territoriales

impliquent necessairen.ent une certaine liraitation des libertes de ces der- .

nieres, mais il est difficile d'arriver a un juste equilibre. La stabilite

des coilectivites territoriales est esaentielle a un developpement rapide,

mais elle n'est possible qu'en l'absence de decisions incon&iderees et ar-

bitraires du pouvoir central,

36. II s'ensuit ^ue les rapports entre le pouvoir central et lea coilectivites

territoriales doivent etre fondes sur une doctrine cohtrehte, qu1il ap-

partient a oha^ue pays ,d! elabo.rer, en s'.inspirant autant que de besoin de

celles des autres p£T.yBj sans jauais ss borner a les copier. . II s.erait uti_c

pour la comprehension generale du sujet que cette doctrine puisse se tra~

duire en une forrr.ule ou un concept concis, Or le problene est de decider

ce que doit etre ce concept. Le concept des rapports de uaitre a serviteur-

ou ct'entployeur-a employe est a, ecar-ter. Le concept- das rapports de mandat

a mandataire ne s1 applique ,u] en pari-ie, cor»n..e on l'a vu au paragraphe 34.

Le concept le pDus couramment employe est celui des relations entre associes

principaux et autres associss, mais il h'est guere plus satisfaisant, car i3

evoque I1idee de deux perscnnes uui ^arta^ent le ^eVe bureau et s'occupent

des memes affaires. Ce qu'il faut, c:est un concept ciui evoque I1idee de

deux autorites travaillant dans deux sieges differents et s1occupant indepen-

damment I1une de l'autre d'affaires analogues uais non identiques, et dont

l'une est neanmoins, en dernier ressorts souraiae a 1'autorite de l'autre.
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Ill, ORGANISMES CENTRAUX

Organismes centraux

37. Dans le chapitre precedent, on a souligne que les relations entre

les organismes centraux et les collectivites territoriales comprenaient

non seulement 1'octroi d'une aide, mais aussi 1'exercice d'un controle.

L1expression organisme central doit etre comprise dans son sens le plus

large, pour qu'elle recouvre les institutions gouverneraentales et non-gouver-

nementales institutes au niveau de l'Etat ou des entites federees lorsqu'il

s'agit d'une federation. Elle comprend done nan seulement les institutions

du pouvoir central, mais aussi des associations ou se trouvent groupes les

membres des organes des collectivites territoriales, des etablissements de

formation administrative ou des collectivites regionales ou provinciales,

qui apportent divers concours aux collectivites territoriales.

38.. Si 1'on adopte cette definition large, la list© des organismes existant

en Afrique s'etablit comme suit r

a) ministere ou administration centrale specifiquement charge des

collectivites territoriales;

b) autres ministeres tels que ceux de la sante, de 1'instruction et

des travaux publics;

c) agents exterieurs des ministeres;

d) chefs de circonscriptions administratives, tels que prefets,

gouverneurs^ commissaires;

e) collectivites territoriales provinciales ou regionales;

f) organismes locaux de credit;

g) commissions de la fonction publique des collectivites territo

riales j ' .'" .

h) associations groupant les aembres des organes des collectivites

territoriales;

i) associations groupant les agents des collectivites territoriales;
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j) ecoles et institute d'administration? . ...

k) partis politiquesi . . ...'.- -. ■ ■

l) autres institutions, et organismes ceritraux.

39- Comme 1'administration s'exerce dans des situations reelles et non

pas fictives, les modalites d'action de ces organismes sont organisees

d'une maniere differente selon les pays. La nature et 1'action de ces

institutions se comprendront mie'ux, si 1'on peut donner une description

des conditions dans lesquelles elles fonctionnent„

40. Bien que les systemes de pouvoir decentralise different entre les

pays africains, on peut noter des similitudes marquees, meme entre ceux

qui decoulent les uns du systerae britannique et les autres du systeme

francais. Les pays africains empruntent de plus en plus des elements.

aussi bien dans les autres pays africains que dans ceux du monde entier.

De plus les concours que les collectivites territoriales attendent des

organismes ce'ntraux se resserablent beaucoup, malgre la diversite des

systemes de decentralisation. A quelques exceptions pres (Nigeria du

nordj par exemple), les sys'temes de collectivites territoriales qui

fohctionnent actuellenient en Afrique ne tirent pas leur origine des

institutions indigenes traditionnelles mais ont ete concus par ie pou-

yoir central. La decentralisation a ete tout recem&ent iaportee

d'Europe par les dirigeants africains. Sur le plan thecrique, on y

Yoyait une des institutions, publiques essentielles de tout pays deve-

loppei sur le plan pratique, on la Jugeait capable de donner a une

administration appelee a jouer un role actif au plan de la base, ainsi

qu'il est necessaire en Afrique a une epoque d'ezpansion rapide, un

fondement plus approprie que les deux seules autres solutions possibles!

le developpement des institutions indigenes traditionnelles ou 1'extension

tres poussee du champ d'action des administrations centrales. Les natio-

nalistes 1'accueillaient comme une rupture avec l'ancien type d1administra

tion coloniale. '" ' '

41, II y a cependant une limite a, ce qu'un pays peut emprunter s. un

autre. Les lois, les reglements et 1'organisation institutionne.lle

peuvent etre aisement compris et copies. Mais il est beaucoup moins
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facxle de comprendre lea regies non ecrites qui competent les textes de

loi, et moxns encore de les appliquer dans un contexte different. En

effet, elles precedent generalement de conceptions et de regies de con-

duxte qui se sent forces au oours de dizaines et de centaines d'annees
dans une societe donnee. La decentralisation doit avoir de solides racines
dans la societe, faute de quoi elle sera fragxle, comae e'est precisement
le cas danS une grande partie de 1'Afri.ue. Elle n'eat pas encore le re-
sultat d'un mouvement spontane de la population.

42. Les organises centraux ont essentiellement pour mission d'etablxr
le statut des collectivity territoriales et les conditions de partici-

patxon de la population, e'es-a-dire d'assumer une tache gui est, certes

pratique, caia ,ui exige de la perspicacity et de la patience, chez ceux

qui les creent oomme chez ceux qui les dirigent. Ils doivent savoir

exactement ce au'ila veulent, car au debut non seulement les collecti-

vites territoriales sont en outte aux attaques constantes de politioiens

ou de fonotionnaires impatients qui peuvent y voir un ecran couvrant

tout le Pays et destine tt leur interdire 1-aooea direct au peuple, mais

il se peut aussi que les premieres collectivity territoriales mises en
place ne repondent pas aux espoirs.

43. Le but des organises centraux est de faire des organes des ooll.oti-

vxtes territoriales un instrument efficace propre a susoiter la Partici-

patxon actxve de la population au development national et local Le

prooeaauan-a pas de fin et il M peuf etre accelere. II ne peut T avolr

d aboutiaaement, il n'y a .u'effort constant et vigilance de tous les
instants.

44. C'eat compte tenu de ces aspirations et de ces limitations que nous

allons maintenant examiner brxevement le role de chaoun des organismes
centraux.

Ministere charge des collectivites territo il

45- De ce ,ui precede, il assort aue la creation et 1'organisation des

collectivites territories doivent etre 1'objet de la plus grande atten

tion au niveau le plus eleve de 1'Etat. Or, pour cela il faut un minlstere
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qui soit specialement-.charged&s -collectivites territoriales. S'il '

n'existe -a cet effet qu'une direction au sein d'un ministere, dont

les attributions soient plus eHendues, le ministre doit se partager

entire: les eollectivites territoriales et d'autres taches. On ne vbit

pas tres .bien I'utilite pratique de- certains 'groupements d'attributions

telles que les collectivizes territoriales, les'doraaines et les mines

au sein d'un meme ministere. Une formuie plus rationnelle consisi;erait

a combiner une direction des collectivites territoriales et une direction

qui s'ocouperait d'un des principaux dDmaines d'activite des collectivi

tes territoriales tels que la sante, le logement ou I1instruction. Mais

cetje; .solution risque d'aboutir. a une predominance du particulier sta

le general. II serait done preferable de combiner les collectivites

terr.itori.ales et.un autre. grand domaine comroe,-celui des affaires inte-

rieures ou du developpement communautaire. Ces dernieres activates .

sont, dans certains cas, incluses dans les attributions du ministere de

l'interieur, au meme titre'que les collectivites territoriales. Le

serait, comrae il a ete dit plus haut, de cr^er un ministere special,

tout au moins durant la periode de rodage des collectivites territoriales.

46. Certains pays ont constate que,. quand les collectivites territoriales

urbaines et les collectivites territoriales rurales etaient rattachees au

meme ministere, on avait tendance a accorder moins d'attention aux pro-

blernes des collectivites rurales, etant donne l'uigence des problemes

uxbains.La. ou elles ont e"te rattachees a deux ministeres differents, e'est

en general pour des raisons historiques. Tres tot, dans les territoires

coloiiiaux, 'une forme <europeenne d1 institutions decentralisees !a'Ite intro-

duite sans qu'aucun probleme se pose, dans quelques grandes villes; elles

avaie.ni^. yrai .dire, un. caracte.r^-plus _europeen ;qu.f afrieatnv; r-Quand, : keau-

coup,plus tard, la .decentralisation ,f,ist .deliber^ment 4tendue aux-zones

rurales, on la. considerait :.:s.urtout ■comme un :p-rolongement; del'administra

tion "indigene", et on 1'a rattachee au ministere ou 4 la direction des

affaires indigenes ou africaines. Il.n'y avait done que .p.eu de rapport

entre le regime des villes et celui des campagnes. Et po.urtant la decen

tralisation est fondamentalement de meme nature dans les zones urbaines
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et dans les zones rura'les"■: la difference est plus une difference de -

degre que de nature. On constate que l'idee de la decentralisation se

propage de la ville a la campagne et non de la campagne a -la vill-e.

Certains delegues ont erais l'avis que 1'interdependance de" la ville et -

de ses environs ruraux pouvait mener avantageusement a la formation

d'une seule collectivite responsable des deux* zones tandis que, selon

d'autres, les difficultes que posait une representation acceptable pour

ces deux zones au sein d'un'meme organe etaient presque insurmontables.

Ilasont generalement convenus qu'il" fallait entreprendre une etude

comparative de ces prot>lemes,

47. La liste ci-apres decrit les differentes fonctions qu'un ministere

charge des collectivites territoriales peut assumer dans un pays en

voie de developpement, en cooperation et en consultation avec les autres

ministeres.

a) II formule une pplitique generale favorable a la. bonne evolution

des collectivites territoriales. Pour ce faire, il peut con-

seiller et guider les organes.des collectivites territoriales

dans la solution de leurs problemes et exposer leurs "buts et

aspirations au niveau du pouvoir central,
■j ..,...■.' " ■ ...

b) Il.coordonne les concours apportes, aux collectivites territo

riales par ses propres services et par les autres ministeres,

lorsque certaines propositions s'ecartent de la politique eta-

bj-.ie.

c) II prepare l^nsemble des textes legislatifs, tant principajix

que subsidiaires* ■ ■ - :

d) " II eieroe une tutelle administrative sur toutes les questions

afferentes a la definition des secteurs, ressorts dTaction et

limites des collectivites territoriales ou des circonscriptions

electorales.

e) II etablit lea directives administrat^ves au sujet des elections,

des conditions d'emploi des personnels, de l'etablissement de

contrats, des marches de fournitures.
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f) .-II, exerce ■ un controls sur lee finances des collectivites terri-

.. ;-toidales en appro uvant leur.s. budgets, en verifiant leurs ooiptes,

■■ .. en procedant a dee e.nquetes...v

■g)' 11 etablit des nethodes financieres,. notamment pour la preparation

■ du ■budget,- le controle des comptes et la constitution.des xonde

1 de retraite.-'

h) II fournit aux collectivites" territoriales des avis juridiques,

financiers et techniques et les conseille sur les questions qui

ee rapportent au logeiient et a l'urbanisme.

■i) ; ;I1 veille, dans toute la mesure ..du possible, a la bonne gestion

- . . des finances des .collectivites. territoriales, en dormant des

. : ■ .■ conseils, en proposant des nethodes pour ameliorer et organiser

;-:-. ■ les sources de. revenus, locaux, et en attribuant des .subventions,

des av.anceS:et des prets, .

j) II est charge d'organiser la formation-du personnel et des con-

- ■ ■■ : ' seillers des collectivizes territoriales.

k) II entreprend ou fait entreprendre des etudes.■

1) II, prepare des rapports sur Involution des collectivites terri-

.toriales, evalue le resultat des programmes et donne des avis

aux organes des collectivites territoriales sur les moyens ds

• . les ameliorer. ■. ■ .

Cette liste, pour incomplete qu'elle soit, donne une-idee des. travaux

actuels des divers ministeres charges des collectivites territoriales.

Autres ministeres

48. II est necessaire d'instaurer une cooperation tres etroite entre le

ministere charge des collectivites territoriales et les autres ministeres.

Ce6 derniers" iiatbrSnf tree- sotwent-d^s- plans -sans- consular suffisamment

le ministere charge des collectivizes, torritorialee,.auxquelles.ils deman-

dent "ensuite'plus qu'elles ne sont. err mesure de faire. L'on^ne. met pas

eh-doute les services essentiels"que ies autres ministeres. peuyent rendre
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aux collectivites territoriales, mais la mesure dans laquelle les organes

de ces collectivites territoriales doivent s'adresser directement a

d'autres ministeres prete t discussion. Us le font parfois, mais dans

certains pays le ministere charge des collectivites territoriales et ses

services exterieur assurent la liaison sous les deux sens. Dans ce

dernier cas, a mesure que les services se multiplient et se diversifientr

le ministere charge des collectivites territoriales doit utiliser des

specialistes de 1'snseignqment,. de la sante, des travaux publics, etc.,

et il pourrait avoir tendance a devenir un Etat dans l'Stat. D'un autre

cote, si le ministere de 1'instruction publique par exemple, communique

directement avec les collectivites territoriales, deux difficultes

peuvent se presenter. Tout d'abord, les agents des collectivites terri

toriales pourraient ne pas avoir encyre les qualites requises pour

maintenir leur position dans les debats instaures sur des questions

d'enseignement avec les fonctionnaires du ministere de 1'instruction

publique. En second lieu, le ministere peut sTopposer a la devolution

des pouvoirs, sans se soucier des dispositions .de la loi. La methode

inverse qui consisterait a detacher, en tant que conseillers techniques,

des fonctionnaires des ministeres aupres du ministere charge des collecti

vites territoriales se heurte a des objections, en raison d'eventuels

conflits d'ordre politique. II ne peut y avoir de re^le absolue et

definitive a ce sujet. Les mesures prises varient selon le degre de

maturite du systeme d'administration locale'et les possibilites de chaque

autorite locale. En principe, toutes les questions financieres et de

politique generale doivent etre reglees par 1'intermediaire du ministere

charge des collectivites territoriales. Pratiqueraent, dans certains pays,

dont la plupart dea pays anglophones, les questions techniques ou de

detail sont reglees directement entre les autres ministeres "et les col

lectivites territoriales.

Agents exterieurs detaches sur place par les ministeres

49. II y a toujours risque de conflit d1attributions entre les agents

exterieurs d'un ministere technique et les' chefs des circonscriptions

administratives ou ils sont en poste. Ce conflit eclate quand la respon-
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sabilite" des- agents exterieurs des ministeres s'e heurte a. la responsabi-

lite plus generale des autorites.locales. II est le plus Violent lorsque les

zones d'action locale de ces ministeres ne- coincident pas.- Ce a'est la que la

oonstatatioa pure et simple dMm probleme q^Eine peut etre re"solu que par la

coordination, terme dont on ne saurait.se passer quand il s'a'git d'admi-

nistration publique.

Chefs de circonscriptions administratives

50. Un des moyens de realiser la coordination oonsisterait a placer

les agents exterieurs des ministeres techniques sous la direction, au

pain local, d'uu administrates, chef de circonscription charge des

relations, au nom du pouvoir central, ayec. les collectivites territo-

riales de sa circonscription. Du point de vue logique, cette methode

n'est guere.criticable, et pourtant elle n'a pas toujours ete utiliseej

peut-etre parce qu'ell.e. semble trop rigide et trop.. officielle et parait

ne laisser, pour exercer leur bon sensj aucune latitude aux interesses

quij s'ils etaient laisses A eux-^nemes, assureraient la coordination

par .des moyens plus souples. La methode rigide e~t la methods souple

proviennent, respectivement, de la conception fran§aise et britannique.

Le commissaire de district des anciennes colonies :britanniques n'a

jamais eu le statut .■ juridique -navies poavoirs du pfefet franjais, ce

qui .n'a.rpas empeche la plupart:des go-uvernements successeurs de supprimer

cette fonction, en raises essentiellemerit.d'un sentiment d1 antipa'tnie

envers une fonction oon*sideree. cQ.mme.'inherente" au regime colonial. Mais

la disparitio-n de oette fonction ne. signdfie pas que du besoin auquel'

elle repondai't,. ait disparu, bi bien qu'on la retablit aotuellement dans

plusieurs pays., .en lui dominant generaleraen'i: 112l'e importance pb'litique

beaucoup plue grande. ■'.•,■ .

Autres .collectivites .territpriales .. ;..■ . ..;... ":... .. ':. .. ■ ■'

51.. Les pouyoJTS decentralises sent parfcis repartis entre une collec—"

tiyite. ter.ritoxiale ..principale, uui- assume la charge d'une zone dennee,

et une. qu.- plusieurs coJleotivites tsrritoriales secendaires c-hargees

chacune d'une partie de cette zone* Si les collectivites territoriales
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secondaires dependent d'une collectivite territorial principal, il

s'ensuit que c'est seulement .par son intermediate qu'elles peuvent

entrer en rapport avec le pouvoir centra.. Les collectivites territo-

riales peuvent aussi instituer des syndicate, de collectivites territo

ries charges d'assurer la gestion de services d'interet commun,

Certains pays ont cree des collectivity regionales ou provincial qui

sont placees entre les collectivites territorial de base et la col

lectivite nationals. Ces conseils sont des or^anismes exterieurs et

superieurs aux autorites locales, meme les plus importantes.

Organismes locanx de credit

52. Une collectivite territorial ng tarde pas a s'apercevoir que ces

excedents budgetaires ne suffisent pas a financer les grands travaux

necessaires au developpement des services qui lui ontete confies. Elle

doit done faire des emprunts, mais elle n'a pas acces au marches des capi-

taux, ou 1'acces lui en est interdit. Dans ces conditions, les gouver-

nements sont la seule source de capitaux et bon nombre d'entre eux ont

deja etabli une procedure d'octroi de prets et parfois cree a cette fin

des organismes semi-autonomes. Ces organises re5oivent gen^ralement du

gouverneraent une premiere dotation substantielle a laquelle peuvent

venir s'ajouter des contributions en provenance des divers fonds de

reserve, c'est-a-.dire non immediatement utilises par les collectivites

territoriales. -L'organisme de prgt est cense Stre autonome et l'amor-

tissement des emprunts est.assure grace a des credits ouverts au budget

annuel de la collectivite territorial. La creation d'organismes locaux

de credit est necessaire mais il faut s'assurer qu'un controle tres

strict s'exerce ,sur 1'organisation et le fonctionnement de ces organismes,

afin d'eviter I1intervention de la politique dans leur gestion,

Conunissiong h^ la fonction publique des collectivites territoriales

53* Dans certains pays ou.le personnel des collectivites territoriales a

un statut different de celui du pouvoir central, des commissions indepen-

dantes ont ete creees pour surveiller le recrutement et les conditions

d'emploi da.ns la fonction publique locale, l^ous en peparlerons au chapitre
VII.
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Associations de collegtivites .territoriales.- . :. ■ '

54, Les associations de"coliectivites territoriales peuVerit etre tres

precieuses, car elW represented "les interets ■ de ces obllectiviteS-et

leiif fournissent des prestatiohs' d'ittterei; collectif. ■ On dii parfois

que ces associations represented les employeurs des collectifites terri

toriales, par opposition aux association©, d'agents •<l^-m^V£^f^'^^^B

employes.. Cette comparaison n'est.pas correcte, parce qu'elles repre

sentent en fait 1!element de politique general e: des collectivites terri

toriales* A ce titre.5.elles ont l'avantage de pouvoir, presenter au _.

pouvqir central une. vue generale des collectivites territoriales, du

point de vue des interesses eux-memes. Le gpuvernement peut, en outre,

les consulter sur les consequences de toute mesure envisagee sur les

collectivites territoriales, ce q.ui permet aux deux parties-d^-evi^e^---

des procedures ulterieures de recours. . :Si de.s/associati-ons differeiites

sont-creees pour-.chaque type 'de collectivite, terrltoriale, par exemple

pour les collectivites urbaines, ruralee,;. principalesj seoonAaires.j.il

faut eviter qu'elles se fassfent une concurrence .facheuse. "II &s±; alors

^pj'eferable d'ajo.urner- la creation, de ces associa'tions.^usciu'.a ce. qn&.le

^besbins e'en fasse vrai^ment. sentir. Cependaxrfc, la ou: ce ■besoin: existe,

-le pouvbir ^eent^al devrait fournir. une- aide' materielle, e. ces. associations,

ifusqu'a ce qu^elles. puissent «e suffire-a elies^fiiemes. Les associations,

Men^ enteh&uy-ne doiven^ pas organiser des Services qui feraient

emploi aVfec ceux de l'J-!Eta't »■ '''' ■ ' ■ ;'" " '■ "■■ -*■■'■ ''■ ' ■■ ■' ■

Associations'groupant lea" agent's des collectivites territoriales "

55.. . On ne doit,-pas les. confpndr:e ,avec les associations qui ont.

o.bje.t de propbeger Jes interets. des membr.es d'une prpfessjpn par.tipuliere,

c.omme..les medecins^ les,.lngeni^;ars; ou. les, avc-cats.. Les_, oollectivites,

territoriales em^ploient ie.s memo,res de .plusie:urs. profess^ons et des per

sonnels nombreux de diyerses, categories qui., tous, ont. des .intents ;

communs, ..du fait quUls soni...au service d:un^ collectiyite, territpriale.

pans les premieres, annees, les, .associations. d,!agents de collectivites

territoriales pnt. une, ac.iilyite de caractere .svndicalistej c'estrardire



3/CN.14/UAP/37
Page 24

qu'elles s'efforcent d'ameliprer le. statut piles conditionsrd'emplpi de

leurs membres. Quand. ces fonctions seront prises en.charge par les com

missions de la fonction publique des.. collectivites territoriales, ces

associations pourront alors se consacrer a des activites d'ordre social

et culturel.

Ecoles- et: instituts d'administration

56. Presque tous les pays ont au moins une ecole et, generalement, un

institut d'administration, (nous enreparlerons au chapitre VIl). Ces

etablissements tirent leur origine de 1'idee qu'uhe grande partie de la

technique administrative peut etre enseignee non seulement au personnel,

mais aussi aux conseillers elus, °';

Partis politiques

57* Les collectivites territoriales sont des institutions politiques,

Dans la mesure ou elles sont elues,:il est vain de supposer qu'elles ...

puissent §tre exemptes d'influences politiques et illogique de supposer

■qu'elles devraient l'etre* Dans quelques pays d'Afrique, au cours.de la

periode qui preoeda 1'independance, les partis politiques nationalistes

entraient regulierement en conflit avec leB collectivites territoriales

instituees par le gouvernement au pouyoir. Apr^s 1'acces a l'indepen-

dance,^-ils furent lents a s'orienter et a s!adapter aux nouvelles con

ditions qui necessitaient le soutiejid.es partis pour construire des col

lectivites territoriales efficaces* Leur inexperience des procedureS-

suivies par les collectivites territoriales peut aboutir a une ingerence

facheuse dans les activites du personnel technique de ces collectivites.

Cependant, ils peuvent fournir une assistance tres efficace en assurant

la participation directe de la population a 1'administration locale:et

en soutenant politiquemehi; les activites de developpement conduites par

les collectivites territoriales. L'ingerence de la politique dans les

collectivites territoriales peut offrir cet avantage de stimuler et d'ins-

truire des communautes qui, sans cela, seraient apathiques et retardataires.

Maiheureusement, cette1ingerence a parfois eu en Afrique une influence

pernicieuse, Des cohfli'ts politiques qui auraient du rester au plan
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national sont descendus a 1' echelon local et oht influence lee decision

Bur des points de deoail comrae 1'emplacement d'une ecole- L'ingercncs

politique peut meme rendre impossible le fonctionnement d'une collecti-

vite territoriale. Dane les pays a parti unique, }e souci du parti ent

d1 assurer que les collectivites territoriales ne deyient pas .do la Ij.gne ..

du parti et d'encourager la participation de J.a. population auz: affaires

locales sous differentes formes. Los collectivites territoriales peuvent

alors etre degagees de toutes les querelles mesquines entre partis rivaiur,.}

d!autre part, surtout quand le parti se confond avec 1'Etat, elles sent . .

en danger evident de devenir, du point de vue de la politique? de simple ?-j

cellules'du par"ti, et du point de vue de 1'administration, de simples

agents "de 1'Etat. En Afrique? la po3itique s'est parfois introduife?

sous une forme ou sous une autre, dans les collectivites territoriales;

et ses effets sont loin d'etre benefiques. Lorsque la deterioration

prend de telles proportions qu'on ne peut plus esperer la fr'einer, le

eaul remede qu'on puisse trouver est de prononcei* la di^solutior. d'jt

conseil pour le remplacer* temporairement, en tout on en partie, par

une methode appropriee.
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IV. BEVELOPPEMEffT COMIOTAUTAIRE

Origine

58. Un pays sous-developpe est tin pays dont les habitants sont dans une

large mesure a, la merci du milieu. Us font des essais maladroits' pour le

maitriser et s'y adapter du raieux qu'ils peuvent, ce qui implique souvent

une deification de la pluie, du vent et des'autres forces naturelles,

pour justifier la soumission de l'liommme a ces elements. Un pays en

voie de developpement est un pays ou l'on a commence a maitriser le

milieu. Mais un pays developpe n'est pas un pays ou il ne reste plus

rien a fcire; c'est un. ,,c^ra i-ont la plu^art des habitants pauvent discerner

les problfemes nouveaux et savent quelles sont les mesures a prendre et

par qui elles doivent etre prises. Un pays insuffisamment developpe se

caracterise par son economie de subsistance s le developpement touche peu

d'individus et l'economie monetaire n'est pas. fermement etablie. Un pays

developpe se caracterise par son economie de marche a laquelle tous les

individus participent. La monnaie a une importance.primordiale pour

I1 expansion, inais --e peut pas representer plus que sa valeur nominale.

Un pays en voie de developpement se caracterise par le grand nombre des

individus qui sont encore disponibles pour des services personnels et

qui sont ainsi en mesure c!faugmenter considerablement la valeur nominale

des capitaux disponibles pour le developpement.

59- Dans de nombreux pays africains, la majorite des habitants est a

peine sortie de l'economie de subsistance. Evaluer le niveau de develop

pement d'apres le revenu national par habitant, sans tenir compte de la

repartition, ne presente qu'un interet statistique : de nombreux

individus n'ont aucun revenu en especes. Les problemes du developpement

sont done sociaux et politiques amant qu'eoonomiques. La qualite est

aussi necessaire que la quantite. La qualite peut etre evaluee en

fonction de facteurs tels que les facilites offertes pour l'instruction

et la formation professionnelle, la securite de l'emploi, lee soins

inedicaux, les pensions, et d'une maniere plus generale, les droits de
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1'honnrie—^. ' On peut dire que la monnaie est" tout aussi necessaire au

developpement qualit'atif que- quantit'atif et que les projets de caractere

social doivenV etre subordonnes a" la realisation de projets concrets

qui permettent d'augmenter suffisamment' les ressources. II semble. qu:Iil

y ait la "one loi absolue, mais corame il arrive souvent, necessity est mere

d'industrie : c'est ainsi.qu'est nee la doctrine du developpement comiiiu—

nautaire. .

Caracteristiques

60. Le developpement comniunautaire est a, la fois une institution nouvelle

et une nouvelle technique de developpement. Pourtant, "I'erreur probable-

ment la plus repandue, et peut-etre la plus facheuse, une erreur que chaque

pays oomjuet a son tour-, est de penser que le developpement comuunautaire

a pour but des realisations materielles# Les realisations niaterielles

sont un element inevitable et essentiel du developpenent comauBautaire.

Cela ne veut pas dire qu'il faut y voir une fin en soi; ce ne sont que de

simples stimulants qui font partie d'un vaste processus dont 1'objectif

est d1aider les populations a instaUrer une societe actives capable de

resoudre ses problemes et dont le souci principal est la dignite et le

2/
bien-etre des individus"—' . ,.-

61. Le developpement comraunautaire souffre encore en Afrique de I1attitude

de ceux qui n'y volent s" com:.ie "on dit, qu'un "service des travaux publics

de seconde classe". ■ D'autre^ part, il souffre aussi de I1 attitude de ceux

quij au mepris des realitissj revent d1 "un grand'bond en avant'r de popu

lations entieres. '■ Ce:' grand "bond n'a pas eu lieu,""et quand bien"merne il

se produirait, il ne pourrait se poursuivre." ' Le' but' logique du develop

pement communautaire c'ost; commie le dit plus liiodesiement Poston, "une

societe active^ capable de resoudre ses problemes". " "Societe active"

signifie so'eiete acquise- a la cooperation1 avec l'Stat et les collecti-

vites-territoriales^our la preparation et I1 execution de tous les'

projets de developpement.' Gela implique ui'e confiance des populations

1/ Voir dans le Bulletin de l'Institut interafricain du travail, CCTA,
novembre 1963, I1 article du Professeur Ifeuman, president de la

Societe nationale beige d1invectissement.

2/ R. Tri. Poston. Denocraoy speaks many ton^xies, 1962, pa^e I85.
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en leurs institutions a tous les niveaux. "Societe capable de resoudre

ses problemes" signifie societe resolue a. deceler elle-meme ce qui ne

va pas ou ce qui est imparfait et a prendre les mesures appropriees.

Relations avec les institutions publiques ,

62* Pour agir, il faut savoir non seulement ce qu'on doit faire, mais ■

aussi comment le faire. Les populations ont depuis foujours en Afrique

l'habitude de s'entr'aider dans leurs activites privees comrae le defriche-

ment du sol ou la construction de iaaisons; c'est tout recem&ent que

cette me*thode d'entr'aide collective a ete etendue a des pro jets publics

qui comportaient.la mise en place d'installations utilitaires et d'agrement.

C'est IS, qu'intervient l'Etatj car c'est a lui qu'incombe en dernier

ressort la responsabilite de toutes les affaires publiques. II doit

fournir des equipements et des aides techniques pour des projets comimi-

nautaires qui, sans cela, ne pourraient etre realises, et veiller a

l'entretien de ce qui a ete cree. II doit faire tout cela de maniere a

encourafeer 1'initiative sans assuraer des frais d'entretien superieurs a

ses moyens. Autrement dit, il ne faut jamais perdre de vue 1'aspect.,

administratif du developpement communautaire.

63. Le premier point de rencontre entre le developpement.communautaire.

et I1administration doit s'etablir au niveau des institutions publiques

de base qui peuvent etre soit les collectivites territoriales, soit les

circonscriptions administratives- Si les deux institutions existent dans

une meme zone, il est certainement preferable que le contact s'etablisse

avec les collectivites territoriales. Plais cela peut susciter des

problemes d'ordre administratif. Les collectivites territoriales et le

developpement communautaire sont charges des memes affaires dans la meme

zone. Or les deux en sont encore au premier stade de leur expansion s

la question est de savoir comment regler leur developpement futur. Ces

deux institutions doivent-elles se deyelopper parallelement, sans jamais

se rencontrer? Ou bien se rencontreront-elles pour fusionner? Ou bien

l'un d'elles 1'emportera-t-elle sur l'autra?
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64. Les collectives territorial et le developpement comnmnautaire

sont complementaires, mais presentent, sous beaucoup d«aspects, des

caracteristiques differentes. Une collectivite territoriale est une

institution de droit public habilitee a percevoir des impots et taxes

et a prendre des decisions dcuees de force executoire. Le developpement

communautaire se fait sur une base volontaire et toute sanction autre que

la pression de 1'opinion de la comaunaute le detruirait. En outre, la

collectivite territoriale agit dans une zone determined et sur tous les

habitants de la zone; le developpement cominmautaire peut s'ezercer sur

n'importe quel secteur de cette zone et tout habitant peut refuser d'y '

prendre part, Ces' deux institutions pourraient done paraxtre de nature

differente et, dans une certaine mesure, cela est vrai.

65- Heanmoins, elles sont interdependantes. Bien que les realisations

materielles present ne pas etre le principal but d'un developpement

communautaire bien con9u, il serait vain de pretendre que 1'on peut les

"egliger ulterieurement. Prises dans leur ensemble, elles represented

de troa investiasenente et ce serait folie de ne pas les entretenir.

Elles doivent done etre prises en charge par les collectivites. terri-
toriales.

C'eat auSsi de la ooll.eotiyite territoriale que le developpe^ent

ccm^unautaire reoevra, e» temps opport^, uz,e aide sous forme de Eateriel

et de oonaoila teoh,iaueS. ilnsi donO) le developpemellt oom^uDautaiw '

a besoin de la oollectivite territoriale.

66. Lais la collectivite territoriale a aussi teEoin du deVelopPemeKt

oommunautaire. Paen n'est plus deprima^t pour un acte-or que de jouer

deva^t une salle vide. De name, la collectivite territoriale a *esoin

de 1'appui et de la cooperation d'un public aotif. Elle n.a pas tcujours-

ete capable jusqu'a present d'obtenir le concours de la population, en

partie Parce qu-elle a ete impOsee de 1'exterieur, en partie parce que

les circonscriptions administratives ne correspondent pas eouvent aui

comlnunautes naturelles, et parfois, il faut bien le reconnaxtre, parce

cue non-bre de responsables ont perdu toute chance de gagner la confiance

de la population a cause de la corruption et d'autres abus auxquels
ils se sont livres.



Perspectives

67. Dans 1'stat actuel des choses, les collectivites territoriales et .

le developpemerit communautaire ne se confondent pas, mais leur *nte^. - .

dependance est de la plus grands utilite pour 1'ense-able du developpemsnt

a la plus grands echelle possible. Les msmbres d'.une communaute ont

1'obligation ds servir leur communaute et ie development communautaire

a pour but, non seulement d'eveilier le sentiment de cette obligation,

mais aussi de le rendre actif. Or, a mssure que les travaux et services

publics .se compliquent st se perfectionnent, ils ne peuvent plus etre

assurss-par des investments hu.ains. Le citoyen doit alors reaplaoer

ses prestations en nature par des contributions en especes, sous fo^e

d-imp6ts payes a la collectivite territorials. Paralleled, dsvenu

un travailleur, il ne peut plus consacrer une partie de son temps aux

investments humains. Cette evolution ne se produira Pas a un

moment precis. Ce n'est qu'une tendance normale, mais la charge des

travaux publics d'interet local doit'-Pro£ressiver,ent passer du develop- '

pement comuunautaire aux collectivites territoriales. a long terme

ce prcoessus restreindra 1-activite du developpement communautaire a

oertams domaines d'ordre culturel'et social.

68. Si ces previsions sont justes, et bien g.u' a 1'heure actuelle on ■
semble fonde a dcnner aux de^ax institutions un appui naxim™, les

dirigeants doivent prevoir que le ■ developpement communautaire laissera le

ohamp libre aux colleotivites territoriales, sur le secteur des travaux

publics. II faut done empecher que le developpement' comr,;unautaire viem-e '

concurre.cer les collectivites territoriales dans ce domains. II cons

true aotuelle^ent le .eilleur;Qoyen de combler des laounes,-mais deS- '

qu'il y aura concurrence, il faudra fair* Bencher la balance sn favsur '

des collectivites territoriales.. Com,e lUndique le paragraphe 6, le

dsveloppemsnt cemmunautaire est a la fois. une technique et uneinsti ■ '

tution. a taDt que technique, il possede une valeur permanents, mais

on doit veiller avec le plus grand soin a ce qu'en tant qu-institution,

il n'entre pas sn concurrence avec les institutions administrates de

droxt commun. ' Q, particulie.r, 1'evolution normale des collectivites '
territoriales risqusrait d'etre retardee, s'il existait parallslement

un cr.anisue d6 development com.unautaire trcp puissant.



60. ,uoi 4u.il «. -it, la poUti.ue ad.ini.tratxve doit etre conform

iVtte evolution probable. Le gouvernement doit evident fxxer la
- i il rtoi+ utilise- des fonctior.naires speqialtses qans

politique -enorale? ll doi- utilise.

ies technioues du developpement oobnruaautaire et se charger ue leur

formation, ^ais il doit, dans toute la B,esure du possible, etabUr la

u'aiBoi. aveo le, projete de d6veloppemei,t oomn^aUtaire, par 1 imter-

,ediaire des or^s'des collectlvites territoriales, .otamBe.t pour

i. octroi des subventions, et laisser a celles-ci ie plus de Uberte

possible da,s leurs relation avec ces groupeo, en leur coafiant par^

exeuple la £estio, d'u, fo.ds special gui x,e serait paS souxcis auz regies

"budgetaires classiques. ' ■ . . .

70. De so. oote, la collectxvite territoriale doit, comr.* nous 1-avo.s

-it' plus taut, s'interesser directe,e,t a tous les pro jets er,treprxs,

pour pouvoir p.rtxciper au developpement com.^autaire er, s-assura^t^

^ue i.eauipemeBt,--le personnel tectoi.ue et les credits .ecessaxres a

leur realisation ai.Bi ^ a leur e.tretien ulterieur, sero.t dispo.ibles.

ie'la-'Vieit qu'il xatrt oheroher' a prevoir les imponderables, ce aue,; la

oollectxvite terrxtoriale ne pourra faire ^e si *lle. joxut d-une liberte

plus gra,de, conne o, 1'a de.a. suggere. Quoi qu-il ex, soit, 1-admi.xB-

tratio, devra faire ^^"I^e^^e"^^^, ^r une aide- e.xcessxve

peut tout. auta,t 4u-ubo aide insufflate vouer a 1'echec u, pro,et coro-

mu,autaire. Le gouver^en.e,t pourrait rc.dre OT service des plus utxles

en envoya^t sur pl.ce des fonctio^aires ces aa.dnistrations centrales

pour do^er .es co.seils. On pourrait x.ota-^t envi^r le reSrouPeEer,t

au aein d'un'or^e unioue aes respo^sabilites afiere.tes aux collectxvxtes

territoriales et au developpe:.:ent comnunautaire.

71. Ce ohapitre eat fo.de sur 1-idee gue 1-iitat, Ies coiiectivites

territoriales et le developpenent comm^autaire out le n>SDe objectxf

■general, qui est le develop e.errt taut social et oultuiel (c■est-a-dxre

dualitatif) qu'economidue (C est-a-dire q.uantitatif).
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V. PLAlilFI CATION

Introduction ■ -

72. La planification est essentielle pour le developpement rational et

local. Presque tons les gouvemenients africains ont des plane nationaux

et des institutions rationales de planification. L'Etat doit assumer

la responsabilite gene"rale de la planification, r.ais il doit instaurer

des me'thodes qui permettent ai-x collectivites locales de participer a

ce processus. En outre, il convient d' encourager aussi rapide;.;ent que

possible la planification locale a des fins de developpement economique

et social, en particulier dans les regions urbaints qui croissent

rapidement.

Les -olans nationaux representent plus de la totalite des plans de

collectivites locales. Les r.osures generales de developper.ent devraient

etre inoluses dans les plans nationaux. Des conflits peuvent se produire

entre les priorites de la planification etablie a 1'echelon national et

a. l'echelon local? mais ils doivent etre regies. Dans certains pays9

ils I1ont ete a l'echelon provincial.

Eecettes annuelles des collectivites territoriales

73. Chaque collectivite territoriale est un or^anisi,:e de planification,

en ce sens qu1elle est tenue, par la loi ou la pratique, d'etablir un

budget de fonctionr.eir.ent annuel. 1 ais la periode de pianification est

plus longue que l'annee, car elle comprend la periode de l'anuee prece-

dente pendant laquelle on a pris les decisions et prepare les previsions

"budgetaires, et la periode de l'annee suivante pendant laquelle on

procede a la cloture, a 1' exaroen critique et a. la verification des comptes.

Les "tranches" ce planification peuvent se chevaucher, niais quel que

soit le laps de temps, les estimations du budget ne sont faites que

pour un an et les chiffres doivent etre precis, car le budget sert a

fixer le taux des; im.pots locaux. ■'

74. Dans certains pa^s africains, les depenses d1equipement figurent

an budget de fonctionnement. Dans ces conditions, des travaux qui

peuvent durer des annees sont neanmoins finances par les contributions
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d'un seul exercice budgetaire. On a vu des cas ou plus de la moite des

recettes etait consacree a de grands travaux, de sorte qu'il ne restait

pas assez ue fonds pour assurer le fonctionriement des services actuels

et qu'aucun credit n'etait prevu pour couvrir les frais d'entretien des

nouvelles realisations. Ce^procede est non seulement injuste, mais a,

la longue il se revele inefficace. De ncmbreuses mesures correctives

ont ete prises : on oeut, par exemple, fixer un plafond a la part du

budget de fonctionnement qui peut etre consacree aux depenses d'investis-

seraent, ou bien fixer un plafond pour chaque. poste de ces depenses.

Bud^r,et annuel d'equiperaent

75. A l'heure actuelle, toutefois? la plupart des collectivites terri-

toriales financent leurs depenses dfequipement par des enprunts et

etablissent un budget annuel d1equipement distinct du budget de fonc

tionnement. Les seules inscriptions correspondent'au budget d'equipe-

ment qui apparaissent dans le budget de fonctionnement sont les credits

afferents aux charges d'amortissement des emprunts. Bien que les chiffres

doivent etre, eux aussis precis, du fait qu'il s'agit d'un budget annuel,

le budget d*equipement n'implique pas, comme le budget de fonctionnement,

le droit d1engager des depenses s chaoue proJet doit fair© l'objet d'un

vote distinct.

Budget de developpement

76. A mesure que le developpenent s'amplifie et s'accelere, le besoin

se fait sentir de previsions qui s'etendent eur plusieurs annees au lieu

d'un an seulement. Le present chapitre etudie le role des collectivites

territoriales dans cette planification a long terme.

77- Bien qu1un plan a long terme puisse n'etre qu'une declaration

d1intention et que les previsions ne puissent etre aussi precises qu'elles

doivent I1etre dans un budget annuel, il doit etre aussi pres du reel

que possible, sans quoi ce n'est pas un plan. II ne peut pas etre

prepare au niveau de la theorie, car cela equivaudrait a laisser de

cote deux aspects huinains et pratiques. Tout d'abord, le developpement

doit finalement etre finance par un accroissement du volume des impots

qui seront payes par les populations. Or un peuple libre n'acceptera
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un telaccxoissenent que pour une entreprise a laquelle il croit ou que

tout au moins il accepte. Ensuite, les objectifs ggneraux du developpement

sont fixes par la politique, lacuelle peut varier. On attache une im

portance considerable a la continuite du plan national- II faut done

proceder a 4e. larges consultations et degager les besoins sous forme de

projets, afin qu'au moins les elements principaux du plan, survivent aux

chan&ements de gouveraement.

78= Des opinions contradictoires ont ete formulees sur le point de

savoir si la planification doit proceder de la base vers le sommet ou

vice-versa. Idealement, I1initiative de la planification devrait venir

simultanement des niveaux national et local. Les plans du pouvoir central

doivent definir des objectifs generaux utiles a 1'elaboration des plans

locaux. De meme, les plans nationaux et regionaux doivent tenir compte ■■

des interets et besoins locaux. On est generalement convenu que dans des

pays qui en sont au premier stade du developpement, la planification doit

obligatoirement proce'der du sommet. Etant donne le manque de personnel,

il pourrait etre difficile de planifier a partir de la base. Les collec-

tivites territoriales devraient en tous cas etre informees des projets

nationaux et consultees sur les questions qui les interessent. Le gou

vernement doit assurer la formation des dirigeants politiques locaux et

des fonctionnaires aux techniques tie planifioation, et encourager le

developpement des plans des communautes de base. . . _ _

79. Aucun accord ne s'est realise sur la periode optimum de planification

centrale, qui varie de trois a huit ans. La periode de trois ans semblerait

convenir a une planification au niveau provincial ou regional, ou il faut

expliquer exactement a, la population quels sont les projets locaux

envisages pour la region,, dans le plan a plus long ternie, pour pouvoir

obtenir le maximum de cooperation. Certains gouvernements ont juge

souhaitable d'introduirejaussi bien des plans a court qu'a, long terme,

pour obtenir des resultats immediats visibles par la population, Lprsque

les plans nationaux ne sont pas encore terminess on a recours a des plans

locaux pour repondre aux besoins urgents. Par exemple, dans les zones

urbaines, la planification doit resoudre les problemes qui decoulent <le
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l'accroissement demographique'1 et fcurnir'les installations ' et-:services1 ■■ '■■

nScessaires- aux nouvelles industries. Dans les zones rurales, les cdlleo-

tivites territoriales doivent-, soit de leur propre initiative-9 soit «n

tant qu'-agents-de l'Etat, mettre 3. la disposition des agriculteurs les

services sans lesque.ls le developpement agricole serait entrave. ■

Methode de preparation ' ■

80. On doit souligner que les collectivites territoriales sont des ins

titutions decentralisees. II s'ensuit que leur role, en tant qu'orga-

nismes de planification a long terme} est limite par leur faculte de

choix entre plusieurs possi"bilites et par leurs moyens de l'appliquer.

Dans ces conditions, tout plan devrait commencer par un recensement des

elements exis~tants. Malheureusement5 la plupart des oollectivites terri

toriales ne sont pas en raesure de le faire. Le premier concours attendu

des services centraux ou exterieurs est lfenvoi de specialistes de la

recherche sociale qui soient capables de recueillir les statistiques neces-

saire's. Or il "faudra attendre longtenps avant d'avoir les bases statis—

tiques indispensables. JJn attendant-, la meilleure chose a faire est de

se". l*vre:r a, des extrapolations rationnelles pour lesquelles les connais—

sances des collectivites territoriales peuvent etre utiles, a condition

que l'on prevoie une marge' suffisariiment large d'erreur. Une fois menee a

bien la meilleure enquete possible9 il reste a determiner ce que la collec—

tiviie ^territoriale voudrait voir' realiser a la fin de la periode prevue

pour' le plan.- Celui—ci doit albrs etre araenage en fonction de ce qu'o'n " ■

peut obtenir avec les ressources- disponibles's existantes' ou aineliorees. '

Enfin, le plan est echelonne selon un calend-rier.qui prevoit des. J-tapes;. ■ ■

de realisation pour chaoue atinee. ,:i 1' approche de chaque annee nouvelle,

les previsions se'font de plus en plus precises jusqu'a ce qu'elles le , '

soient suffisaiiirnent pour pouvoir etre incluses dans les budgets annuels

d'equipement et de fonctionnement.

8l.. Les moyens.disponibles consistent en-cadres qualifies, en trayailleurs

non qualifies 3. en materiels plus ou moins perfectionries et: en.credits. ; .

sous,fpime...de subventions, d'emprunts et d'impots. Ppiq? assurer la-via-...

bilite du plan3.il .faut.. ameliorer ces ressources tant par des mesures. .„
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internes que prendront les collectivites territoriales qu'en iecourant a

l'aide exterieure, en general celle du. gouverneraent. Nous allons examiner

chacune.de cesiaethod.es.. .. ...

82. Les mesures qu'une collectivity- territoriale peut prendre pour

s' assuror ■ les services de cadres, qualifies sont exposees au chapitre VII.

Pour la main-d'oeuvre non qualifiee? outre la methode q_ui consiste a,

employer des travailleurs moyennant saMre, on peut recourir a des methodes

de recrutement. La plupart des collectivites territoriales rurales peuvent

dans certains cas et sous certaines garanties, recruter des habitants de

la comiLunaute inte??esEee, pour la realisation de pro jets d'interet commun.

Iiais hormis les cas d'extreme urgence5 on fait de moins en moins appel

a ce procede pour completer 1'effectif des travailleurs voiontaireSj en

partie parce que le developpeirjont comraunautaire presente "beaucoup plus

d'avantages de tous les points de vue et qu'il est teaucoup plus efficace?

du fait qu'il s'agit d'un mouvement spontane de la population et non pas

d'une obligation qui lui est imposee. Cependants on a suggere qu'etant

donne son utilite educative, on devrait envisager le recours au travail

benevole de la jeunesse, pour les prcjets locaux ou autres. ITeanmoins,

comme nous 1'avons signale au chapitre IV, il n'est pas facile d'englober

dans un plan a'long terme des projets de' developperaent communautaire du

meme genre3 qui sont par nature difficiles a inclure dans les plans.'

L'amelioration des methodes d'imposition locale pe.ut egalement etre

realisee par une action au niveau de la collectivite territoriale^ elle.

sera examinee plus en detail au chapitre VI.

Cornpatibilite .avec ie plan national ' "' •: .

83. Quelles que soient les ameliorations qu'elle peut apporter elle-

meme"j' la collectivite territoriale doit chercher a, l'exterieurs aupres

du gouvernement5 une aide sous forme d'avis techniques et de capitaux.

Car il ne s'agit pas simplenient de developpement, mais de developpement

accelere et les reserves constituees au niveau de la collectivite terri^

toriale n'y suffiraient pas. Ue serait-ce que pour cette raison? toutes

les collectivites territoriales sont tributaires du gouvernement,- mais

il est une autre raison qui a ime importance particuliere eneatiere de-



planification ; le gouvernement a, lui aussi, son plan. L1articulation

entre le gouvemement et les collectivites territoriales en raatiere de

planification est tin phenomene relativer.ient recent, soit que le probleme

du developpement rapide ne se soit pas pose aux premieres collectivites

territoriales, soit que le gouvernement n'ait pas encore dresse de plan

national de developpement auquel il fallait integrer les plans locaux.

"L1administration des anciennes collectivites territoriales autonomes

nTavait pas a faire face aux. complications du developpement, ni a se

^ 11
mesurer a. des politiciens dotes de pouvoirs superieurs"—' , iSn outre? un

pro"bleme special peut se poser, si le gouvernement ne place pas son plan

dans le meme cadre que les collectivites territoriales et qu'il utilise

le plan pour modifier la structure de la societe et de I1administration.

84. Cette possibilite peut provoquer des difficultes qu'il ne nous

appartient pas d'etudier dans ce chapitre. Ce qu'ilfaut signaler, sans

approfondir la question, c'est que le plan national n1en sera que mealleur

s'il tient compte des aspirations de tous. Celles-ci se refletent dans

les plans des collectivites territoriales, qui eux-memes se fondent dans

toute la mesure du possible-sur les desirs des differents groupes, expri-

mes eux-memes daiis les activites de developpement communautaire. Par

ailleurs, les plans elabores par le gcuverneme-nt sur des pro jets qui

depassent les competences, des collectivites territoriales, tels que ports .

et barrages hydro-electriques, auront tout a gagner si 1'on en delibere^

assez tot avecles oollectivites territoriales. qui foumiront plus tard

les services complementairesD G'est grace a ce genre de consultations .

suivies de revisions des propositions du gouvernement et des collectivites

locales que l'on a des chances d'obtenir le meilleur plan national. Le

gouvernement se sera ainsi acquis -la cooperation et la bonne volonte de

la populat-ionj quant "'aux'collectivites territoriales, cela leur permettra

de se faire. au moins utie idee de ] ' aide fxnancie"re qu1 elle_s peuvent:

attendre du gouvernement. Le gouvernement peut epargner de grandes

1/ K. Ssshe^dri t Administration of Panchayat Raj Planning in India.

Journal of. Local Administration Overseas, .Janvier 1964, page 21)
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deceptions s'il fournit des le debut aux collectivites territoriales

une liste des priorites q^'.elles doivent respecter dans la preparation

de leurs plans.

Difficultes pratiques

85. Sxprime de cette facon, tout semble clair et facile. Mais en

pratique il n'en va pas ainsi. Preincrement, les collectivites terri

toriales se disputent des credits Men trop limites. Normalement, il

n'en resulte pas de cri.se dans un pays qui est suffisamment horaogene

pour avoir le sentiment de former une nation, car les collectivites terri

toriales finissent generalement par s'incliner devant les decisions du

gouvemement, lorsqu'il y a confixt d'interets. Mais dans les pays ou

certaines collectivites territoriales representent parfois des minorites

non assimilees? la situation est beaucoup plus delicate : l'hostilite

politique entre le gouvernement et ces collectivites peut detruire toute

possibilite de deliberation fructueuse au sujet du plan.

86. La deuxierae difficulte est plus concrete ; elle vient de l'insuf-

fisance de l'appareil administratif. "La democratie au sommet ne peut

etre fondee sur un chaos a la bases sous pretexte de decentralisation"^/.

Une collectivite territoriale n'est un organisme de planification que si

elle peut administrer avec ordre et niethode ce qui existe. Les concours

fournis par le gouvernement, tels que detachement de fonctlonnaires de

1'Etat pour donner des conseils sur la planification et formation de ■

personnel des collectivites territoriales pour les.travaux de planification

peuvent faciliter le fonctionnement des rouages de 1'administration, mais

ils ne peuvent a eux seuls le rendre efficace.

Resume du role des collectivites terrj-boriales dans la planification

87. Nous pouvons maintenant resumer le role des collectivites terri

toriales dans l'et£.blisse..ent du plan national, ^lles doivent tout

d'abord s'efforcer d'aaeliorer leur propre organisation, en s'attachant

notamment a recruter un personnel suffisant en qualite et en quantite

et a appliquer une fisoa-Jite equitable. En outre, les/prganes des

collectivites territoriales doivent eux-nemes appliquer les doctrines

1/ K. Seshadri, ouvrage cite.



du-develpppemeas-t communautaire et s'efforcer de devenir de plus en plus

repxesentatifs> au point deraeriter 1'appellation d'or^anes oomnunautaires.

Chaque colleetivite" territoriale doit etre capable d1etablix un "budget

d'equipement a. I0133 terme et etre assez raisorinable pour en discuter avec

les collectivites territoriales voisines aux fins de modifications even-

tuellesj de maniere .a realiser une certain© coordination regionale. De

n'est qu'a ces.conditions que les ylus seront capables de rencontrer?

pour des consultations 3 les representants du gouverneinent en ayant

suffisamrrent d1 assurance et d! informations a l'appui de leurs proposi

tions po-ur.ne pas donner 1' impression d'etre guides par un -esprit de

clocher. Ce n'est qu'a ces conditions egalement que les collectivites

territoriales seront en i.esure d'evaluer quels seront les nouveaux ser

vices locaux coiapleYientaires que nececsitexont■ les projets du gouvernemeut.

88. L'execution d'un plan national etabli de cette fa^on a des chances

d'entrainer mo ins de difficulty adainistratives que s'il avait ete

impose par le gouvernement. La collectivite territoriale sera chargee

des travaux qui auront ete prevus dans sen budget d'equipement et elle

pourra en outre executer d'autres travarx pour le coapte du gouvernement.

Plus elle en fera, soit de sa propre autorite, soit en tant qu'agent du

g-ouvernement, plus la population sera associee au processes du develop-

pement.

89. TJne participation reussie de la population a des projets simples

l'encoura^era a participer plus tarci Ik des pro jets plus complexes. Le

seul autre moyen de realiser un developpement rapide est la contrainte.

Les collectivites territoriales sont particuliereaent bien placees pour

choisir la premiere et eviter la deuxieme, wais le succes de cette

methode d'administration n'est pas encore assez evident pour qu'elle

soit necessairement conserved partout, en raison de sa valeur intrinseque.

On pouxrait facilement 1'abandonnex au pxofit de la contrainte, si elle

n'appoxte aucune contribution a la formulation ou a V execution du plan

de developpement.
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90. Les collectivites territoriales en Afrique n'acquerront reellement

d'importance aux yeux de la population que lorsque celle-ci pourra, par

leur interiiiediaire, participer effectivement aux activates economiques et

sociales du pays. Encore faut-il qu'elle en ait la volonte. Les facteurs

humains necessaires au developpement sont la faculte de voir loin chez

les dirigeants et l'esperance chez le peuple. Cette faculte de voir

loin ne se manifeste pas simplement par de vagues exhortations qui

invitent le peuple a aaeliorer son sort, mais par la mise en oeuvre d'un

plan concret. L'esperance ne nait que si les diverses oommunautfis recon-

naissent dans le plan certains de leurs propres projetsj elle se traduit

par la volonte de realiser ces projets^ elle est encouragee par la con-

tinuite et par le sentiraent d'une orientation que seule peut donner une

institution permanente, de la nature d'une collectivite territoriale.

i-algre ses avantages, le developpement comirmnautaire ne suffit pas, car,

par definition, son r6le n'est pas de voir loin, mais de battre le fer

tant qu'il est chaud.
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Dec--ntralisation financiere

91. ■ La.decentralisation administrative implique. gcneraleraent, mais pas

necessairement, une ^centralisation financiers. La devolution d.3s pou-

voxts adminiatratifs .p:,ut no s1 aococipagner que d'una delegation des pouvoirs

financiers? c'ast ainsi qu'uno oollectivite territorial ,peut: avoir pleins

pouvoirs pour cre3r par example un reseau ds routes secondaires, nais b;.hb

disposer pour cette entreprise d'autres moyens financiers qu» une allocation

.arbitraira;aent fixes p«r \o gouvernenent. La delegation peut allar plus

loin. C'eat le cas lorsque les collsctivites territoriales pergoivent

egalsraent (et gardent) pour Isur usage personnol un imp&t national. II

s'agit copendant, encore la, d'un« delegation et il n'y a devblufton

financiere complete ..us lorsque la collectivite tarritoriale so voit

conferer le pouvoir de porcevoir un irnpot qui lui 3st propre, condition

pr^alable sine qua non de la participation de la population a son propre

deVelopperaent. Ce n'est quo lorsque la collectivite a le pouvoir tie

determiner de sen propre chef si ells doit augmenter sos rscettas ou

reduirs ses depenses qu'il y a vraimant decontralisation administrative.

Mais catte situation financiere ideale nose realisera peut-Stre pas avant

_|U'ilqu3 "teuzps et 'on'ne doit pas adinottre q_ue la'participation pleine et

antiere dss'oollaotivites territoriales aux activites de developpement

doive en dependrem pout, 3n attendant, prsndre toutss mesures fihancieres

utiiss pour denner aux collectivites territorialas touto la responsatiilite

qu'elles peuvent assumer pour 1'execution des travaux de developpemsnt.

I-Ioyens financiers miniraums

92. Na^ero, las .services -inodernes, tcls que ceux de.l'hygiene publique5

de I'ensei.ene^ent it..dos routes.,, qua 1' on s'efforce actuelleraant de faire

passer sous 1^ responsabilite dss colloctivites territpriales, relevaient

du gouvsrnement, mais n'etaient pas repartis .uniformemsnt. Pour las finanocr,

celui-ci puisait a toutas.lss sources d3 taxation 1-s plus indiquees, dans

tout. I1 ensemble du pays,.:niais il ne pouvait dep^nssr ses recettes que dans

■las regions oudes services etaiont neces..aires et pouvaicnt etro utilises.

O'est ainsi que l.,3 habitants d'una zone reculee ^ui pratiquaier.t 1
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ot payaiont 1'impot ,-jur 1 3 aita.il versaiant p^r^ois dos soamas bien

sup'Srioui-JS au cout d^s qu:lques services dont ils avaiant be^oin ou

qu'ils pcuvaicnt utiliser. Bian pcu de regions Tscevaisnt des services

proportionals ' aux irapots verses. Plus tard la d^raande de services

mod-.rnes s'est repc.ndue; on prosres:,ant vers Ijs hautes- spheres ^ouver-

n;.:i3ntal3s? on a docouv:rt ot transmis U doctrine do I1 -taf ■.providence.

L1 institution da I1 adninistratior. locale dec.ntraliseo ct Is mouvement

d.3 dovoloppeia^nt coinmun.-.utaire- sont l'ys ^nfants jumaaux nes ds cetts _

conjonction. I.'ous avons parle du developpeaient communautaire au chapitre

IV. Le present chapitro traite dos aspects financiers do I1 adraini strati on

locale decontralisee,

93.. Actuellenant, do toutas parts les populations reclamant des services

et 1& gouverneiient aimerait l^ur donnsr satisfaction. 1'ais il no pout se

degager d^ sas obligations cjiteriaures, an rotirant par ixample ses services

a una region qui en "beneficie depuis longtemps ..our lcs transplanter

ailleurs. II ne peut pas davaiitage decider que dorenavant ciaque region

,aura la disposition exclusive de sas propres revenusj car, du fait que

certaines regions sont plus riches ^ug d'autres en ressources naturclles,

sans que les habitants j soisnt pour rien, \c repartition des services n^en

ssrait pas plus uniforms. n cliarohe done a re"tablir 1'equilibre en

appliquant 1j princip3 de I1 egajisation, on vsrtu duquel le gouvemement

donne a chaque collcctivite territorials uns assist financiers au raoins

egalo a la noyenne generals, du pays. Logiquaraant, c'ast la la premier

service central qui doit §trs fcurni par 1'^tat aux colisctivites tar-

ritoriales, bien q.u'il ne soit pas ne^easaireaent le premier dans l'ordre'

chronologiquoj en raison de considerations d'une importance, .preponderante.

II se p^ut par example ;u'il soit impossible de trouvsr une forciule ac

ceptable* Plusiours formulos .d'egalisation qui ont ete oxperimantees sont

par trop rudimentaires, fauto, dos donnees statistiquos qui sont indis-

pensables pour las rendro affictuoes ot equitables. Les subventions d! appoint

par example, aboutissant souv^nt a un resultat oppose a cslui ^ue 1'on

escomptait, parce que seulos l:;s collectivites riches pouvent en profiter

pleinenent. Uu bien encoro on paut delibaremont ajourner cette egalisation,

parce qu'il pout Stro plus opportun, dans I'interSt du developpemsnt
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national, d'attribusr c^rtainos subventions d!apres 1? potentiel economique

de chaque zone. La solution ideale serait d'avoir aussi une subvention

d1 equipsment? cle fagon que toutes Iss zones aient 13 mime point de

depart pour leurs activites d1expansion ulteriaure.

Impots locaux

94» Le service qui a1 impose onsuiie 3st de deter la collectivite ter—

ritoriale de sourcas do r.venus propres auxquellos el!3 puisse puiser plus

ou moins amplement, selon ce qu'elle aura decide elle-m§me. Or l'-dtat

hesite a renoncer a ses sources de revonu, parce qu'il n'a peut-§tre pas

encore entiere confiance dans l^s collsctivites territoriales, et aussi

parce que, nous I1 av.ons deja signale - les revenus de ess diverses sources

ont deja. recu une affectation budgetaire. Mais il n'est pas facile de

trouver de nouvelles sources d'irapots locaux. Lss imp&ts las plus courants

pauvent §tre classes en troie categories : impots sur 13, fortune, imp&ts

personnels et impSts sur l'activite economique.

95- ln psut comprendre 1-3 role essentiel d'un inp&t local en reprsnant

les travaux preparatoires du budget da la collectivite territorials. Apres

qua I1 on a tenu.'compto ds tcus Igs postes de recettes, impots non compris?

il exists encore un deficit sil'on veut faire face a toutes Iss depenses

proposees* .sn. theorie, lrimp6t local doit dtre congu de telle fagon qu'il

puiass 3ntrer en jou, sur deoision de la collectivite"territorial^ et

produire Qnsuite, en temps opportun, la sonuns necessaire pour coinbler le

deficit, sans trop d'ecart en moins ou en plus. L3S collectivites ter

ritoriales ont bosoin de I1 aide do l'.Jtat pour determiner quel est le

type d'impot (ou d1impots, car il est preferable d'en avoir plusieurs) qui,

dans les conditions existantas, p.;rnettent de s'approcher le plus pres de

cet ideal« . La question ns releve pas ssulement des experts financiers, mais

aussi des administi-ateurs, car 1'equite dans 1'etablisseasnt de l'assiette

et 1'humanite dans la perception d'un impot sont aussi importantes que son

tauxa L'assiette de tout impot local doit §tre specifise dans la loi,

pour que tous en aient connaissance. Los collectivites territoriales ne

doivent pas §tre litres d'introduire de nouvsllas formes d1imposition sans

1'approbation du pouvoir legislatif s l&ur liberte reside dans la possibility
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de faire varier le montant d3 1'impSt dont l'assiette ost fixce. ■utre

las impdts locaux, Igs pays francophones ont juge qu'il fit ait utile de

laisser aux collsotivites territoriales, la possibility de inajorer d'un

pourcentage, a l'interieur d'une limite fixee d'avance, oertaines cate

gories d'impots d'etat, tels que ceux qui portent sur le revenu et la

propriety, dont la montant est percu par le gouvarnement ©t reverse au

compte des collectivites territoriales.

Autres revenus

96. Les autres sources da revenus des collectivites territoriales sont

les patentes, les droits judiciaires et administratifs, conuae les frais

de soolarite, et la retribution de services qui pauvent se ohiffrer

(fourniture d'eau, electricity, etc.)- A cet e"gards lo r6le du gouver-

nement consiste a determiner dans G[uelle mesure ces sources de revenus

peuvent e"tre utilisees pour alleger les impSts locaiix. Dans de nombreux

pays, les collectivites territoriales airrtsraient pouvoir tirer la majeure

partie de leurs revenus de ces sources, car elles seraient ainsi dispensees

de I1 obligation desagreable d'augmsnter las i.,ip6ts locaux. Pour ce faire,

elles ajoutent souvent une remuneration ou une taxe au montant exact de

tel ou tel service qu1elles auront fourni. Le supplement vient s'ajouter

a leur revenu global pour couvrir d1autres depenses de caractere general.

De cette fagon, une certaine categorie d'usagars, tels que par exomple les

conaommateurs d'eau, sont forces de contribuer au cofit de services g.eneraux

utilises par toute la communaute. 3i I1on n'y prend garde, cette fa§on

d'operer risque d'echappsr tres vite a tout oontrole.

97. II en va souvent de mSrae des activites industrielles et commerciales.

Les avis sont partages sur le point de savoir dans quelle raesure les

autorites territoriales doivent entreprendrs des activites productives

ou oommerciales. D'aucuns ont ostir-ie qu' elles devraient avoir toute

latitude, pour augmenter lours ressourcos ou pour se lancer dans des

entreprises qui doivont produire dos revenus ou intensifier l'expansion de

lsur region* Cela se pratique dans les pays francophones. D1autres ont

ostime que cette initiative doit se liiniter a la fourniture de services

d'utilite publique. Les avis sont egalsuient partages sur le point de
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savoir s'il faut porter les profits at psrtes au compte revenu ou leur ,

appliquer las regies de coraptabilite conimerciale. Les deux solutions se

defendant. Les representants ont neanmoins reconnu a 1'unanimite q.us lss

collectivites territeriales n.e doivent pas concurrencer les entreprises

privees dans des aotivites de nature coinaerciala.

Subventions du gouvarneinent- - revenu

98«.'."-n dshors *de touts subvention visant a lour assurer das moyens

financiers mini..iums? dss revanus tires de leurs proprss sources et des

interlts de leurs placements, il faut, a da rares exceptions press aux

colleotivitSs territorialas, da nouveaux et substantiels subsides de

l'iltat. Generalement, celui—oi n'est pas oppose au principe des subventionss

quelque. enclin qu'il se montre a lesiner sur Is montant. Les subventions

traduisent 1'interet quo prend la pays aux activites des autorit&s locales,

notaniment dans 13 domains de l'enseigneaent, de la sante et des commu

nications* In outre, -du fait qu'elles sont prelevees sur les imp&ts payes

par l'ehsdmble des contribuablss du pays, Is gouvemement, agissant dans

Uinter&t du public, dispose d'un noyen puissant de contr&le sur l'utili-

sation de "ces suWentions.

99, Les subventions constituent un service tres important de l'^tat. aux

collectivites territori ales,' mais alls ne doivent pas Stre considere"es

comrae une aum6ne. .^.llos doivent Stre accordees et regues conuae une chose

due i "elles doivent Stre calculees d'apres un critere objectif qu± doit

rester le radme pendant au moins trois ar>s, car si la..cQllectivite ter—

ritoriale est dans I1impossibility de oalculer le.montant.de la subvention

pour etablir sos previsions annualles, ellc. ne peut .pas. sayoir quelle

somite' ella devra tirer de i'imp&t local. .

Subventions et prets du ^ouverner-ient - capital

1OOa Outre le budget de fonctionnenent, il existe , con.ie nous I'.avons. signale

plus h'autj un budget d[ eq_uipement qui ast Is reflet du plan de developpementc

Certaines collactivites territoriales conaacraient, une grande part de ■ ■

leur revenu a des travaux d1equipemant. D'autres, tout on etablissant un

budget d1 equipemont distinct, clierchaiQnt a I'alimanter au moyen des
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excedents deliberement realises sur le budget de fonctionnement. Aucune

de ess deuxmethodas n'est suffisante at dans la plupart des pays les

colloctivites territoriales recoivent dorenavant et des subventions et

des- prSts pour financer lours activites d& developpernent. Normalemant,

il n'est pas possible de ohoisir un critere a appliquer pour chiffrer ces

subventions d1equipeinant, ce que 1'on doit faire pour lo calcul des

subventions destinees a completes les recettes, raais il 3st plus facile

d'en prevoir le roontant si las programmes locaux ont ete incorpor£s au

prealable dans la plan national de developpement. S.'il y a un plan ap-

prouve, il import© peu? en theorie, que les ccllsctivites tsrritoriales

rejoivent leurs credits d'equipement du Ilinistere de I1administration

locale ou du iiinistere dont relevent les travauz auxquels ces fonds sont

destines, rnais de nombreux pays? par souci de coordination, sont alles-

plus loin, an creart des etablissemonts de credit ou des organisraes de

pr§t semx-autonomes. Ges institutions sont a preferer pour plusieurs

raisons a un organisme etabli au sein d'.un ministere. -i'Ues peuveht

completer les fonds re9us directeinent de. 1'Jtat en empruiitant elles-mgmes

sur le marche des capitaux et en gardant en depot les fonds de reserve

des collectivites territoriales. .,n outre, en se oonsacrant a cet aspect

particulie- des finances locales, slles psuvent fournir des services

consultatifs, evaluer des projets locaux ©t, a force de traiter.les mul-

tipl-es aspects de la technicLue du prSt, ©lies psuv-^nt arriver a mettre au

point 1-^s EietEo&es las plus satisfaisantes. Une association , d1 autorit.es

territoriales pourrait randre les ra^mes services, mais il faudrait alors

realiser un degre suffisant de cooperation benevole et une certitude de

continuite pour faire contrepoids aux pouvoirs statvtaircs dont disp.osent

les banques de credit patronnees par l'^Jtat.

Controlg .■■.."..■

101. Le gouvernement, outre'la responsabilite qui lui inccrabe de. donner aux

collectivites terri-fcorialas las moyens de se procurer periodiquement des

recettos courantes et des^capitaux qui correspondent a leurs fonctions,. ast

aussi responsible an :derniere instance de I1utilisation de chaque denier -

public, 'II doit resistsr a la tentation d'imposer'dos reglements trop
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- rigideset trop detailles qui ris^uent d'etouffer 1'initiative locals,

rsais. i;lf-yve.^ pDU;t:*-39 ;permg.t-.tr,Q-. da negliger las precautions a prendre contre

l'/incurie et la corruption. X,'1 equilibre entre la stimulation at' ls:£r:einage

3st d8licat-.a reaiiser? st-iiLest .utile-de ■ suivre le princips gen^ra.l

suivant : fairs -poncher. lc-. balance dans, un sens ou dans l.'.autre, s.elpn les

resul.tats qu1obtiennant las autorites locales-, an exercant un.contr6le

tres strict sur une coll.vctivite incomp^tente, et en ralachant ce con-

trole, a inssure q,ue son administration s'aiaeliore. IToua al..ons .examiner

dans les. paragraphss suivants Iss prinoipaux points de contact entre le.

gouverneraent q± les collectivites tarritoriales. • -. . ...

Previsions budgetaires ot coi.rpta'b'ilite : '

.102. Le cycle commence par 1'etablissement des previsions budgetaires. et

se terminerpar la verification extorieure das comptes, Ilest done evident

que les previsions doivent,§tre etablies et Igs comptas tenus de facon a

facilitar au maximum la taclie d3 verification. Rien .nw. justifie la &j~

versite d'operations courantes .aussi. simplas s co nfest-pas en adoptant.

une forme particuliere de prevision ou de comptabilite qu'une. collactivite

t^rritoriale pe.ut affirmer son independance, II est done da la..plus grande

utilite que lo >Iinistere de I1 administration locale prescriv3s en ,.collar

boration ayec le ilinistere des finances^ des methodes uniformed de provisions

budgetaires et de verification das comptes. Cos methodes.. ne_ doivsnt. pas

calquer purement dt simplement celles de 1!administration centrale, car las

besoins des collectivites territpriales sont assez differents. Oe qu'il

faut pour les previsions "budgebairesj e'est un formulaire ou seront portees

les depenses et las, recette da chaqus service; on en connaitra ainsi le

co£t reel. Le mode d1 etablisse-ient des cpmptss doit §tre caique sur pslui

des previsions de recettes et de depensas, non seuldmant pour faciliter:la

verification, dont nous repj.rierons :plus loin, mais aussi pour permettre

a la collectivite territoriale d'evaluer a la fin de l'annee le fonction-

na.aent de chaque service, Le "bilan des resultats" est un.test de ,1'ef-

ficaoite d'un service et un guide precieux pour son devsloppement.

Verification des comptes

103. Cette verification est de deux sortes s interieure et exterieure.
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ftormalement, les comptables d'uno coll^ctivite territorials doivent pro-

ceder a une verification interne permanent©, mais la collectivize peut

faire appal a des fonctionnaires &u Uinistere si elle n'a pas assez de

fonctionnaires qualifies pour cette operation. La verification exterieure

est un peu differente z c'est un examen distinct, effoctue dans l'intere't

du public. Tant6t cet examen ost confie a un comuiissaire aux coraptes, ■

tant&t a. un expert-comptable prive recrute par 1'Jtat a cet effst, ou

bien encore a un inspsctsur des finances du ilinistere de JLf administration

locale, ^uelle que soit la formuls adoptee, la verificateur doit Stre

independant s son rdle est de raontrer la situation exacte. Dans las pays

francophones, les finances dss collectivites tsrritoriales sont souraises

aux reglemonts generaux de la comptabilite publique. L'autorite competente

s'assure qus ces reg^amsnts sont respectes. L1application des dispositions

qui etablissent des -fonctions distinctes pour lss ordonnateurs et los

comptables et qui regissent le contrc-le financier, ast confiee aux ins-

pecteurs des financesi 1'etablisse^ent simultane d'un compte administratif

et d'un compte de gestion pour chaque budget est regie par un organe

special (gout des Comptes)) qui assume egalement 1'examen de ces comptes*

Si ce tribunal independant decele des operations de recettes ou de depenses

illegales, il peut notamment imposer des sanctions sn mettant les comptables

responsables dans 1'obligation de rsmbourser les sommes litigieuses.

Dans les pays anglophones, on appliquo plus ou moins largament le systeme

suivant, selon les conditions locales s lorsque la verificateur et le

chef comptable de l'autorite territoriale sont 1'un et 1'autre profes—

sionnellement qualifies^ lo verificateur p^ut, dans csrtains pays, se voir

conferer automatiquGment lo devoir de refuser toute depense illegale ou

deraisonnable et d'imposer le remboursenent de la depense excedentaire et

irreguliero a ceux qui sont rosponsables, qu'il s'agisse de conseillers ou

de fonctionnaires. Oela peut comporter le devoir d1imposer un remboursement

a quiconque n'aura pas coraptabilise certains revenue- C^pendant, lorsque

las' fonctionnairss re8;)onsables us sont pas professionnellement qualifies

et que, "par consequent, un remboursement automatique pourrait jouer dans

des conditions trop dures ou mtn.e injustes, le verificateur pout simplement

formuler une recomraandation de remboursement, en laissant au Gouverner.ient
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la soin de decider s'il i^posara ce remboursement ou s'il y renoncerao

La surveillance et la verification des comptea doivent etre effeotuees',

mais le verificateur ou l'inspecteur, dans le cours de 3es rechere"hes3

ne doit pas oublier qu'ii a egaleinent a jouer un role d! education et de

formati on *

Marches Q'fc contrats

1U4. Uous allons ^aintenant examiner brievement certains services de nature

plus particuliere. La corruption qui sevit dans la passation des contrats

de l'Ultat est souvent la cause des echecs essyyes par les autorites locales

en Afric.ue. Cost pourquoi de nombreux gouvernements ont regleraente Iss

appels d1offres et la conclusion des contrats^ Certains pays ont mem?

cree des offices des marches de l'_Jtatj q.ui ont un statut juridj-que distinct

de celui des collectivites territoriales- L'aohat par la gouvernament des

fournitures necessaires aux oollactivites territorialO3 est un service

connaxa* Theoriqueraent, il doit aboutir a des economies, mais en pratiquo,

s'il n'est pas administre avec souplessej il psut conduira a des absurdities,,

II serait sans doute plus utilo d1avoir un organxsme central d'achat pour

les fournitures importeess qui pourrait d'aillsurs avoir aussi diautres

attributions tres util3s? 3n etablissant par exGniple dec specifications sur

les articles d'usage courant et on control ant 3es produits livres. II

pourrait egalement preparer des forraulairss typ^s pour l&s soumissions et

les contrats st^ a I1 occasion, passer des contrats pour le coiapte d'une

collectivite territoriale. ;ifin de permettre aux collsctivites territoriales

d1 avoir recours aux services centraux d'achat fournis par l'.Jtat (ou

1'association de collectivites territoriaies), on doit creer une integration

d'achats au sein des collactivites territorialss ellos~m§raeso Le service

central d'achat dsvrait aider I33 oolloctivitss territoriales a integrer

lours achats en etablissant un systeme uniforrae de controle de raagasins jt

en normalisant les produits, afin de facilitar las achats groupes. Les

collectivites territoriales devraient avoir I1autorisation d'effectuer

laurs achats dans le cadre des contrats d'etat, si eil^s le de&ir^iioj a-

condition, bisn entendu, qu!elles n'abusent. pas de co privilege. A

l'excaption peut-etre de certains achats ^ui impliquent un probleme de
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devises, ,les autorite3 territoriales devraient disposer du maximum

d'autonomie pour profiter des conditions les plus favorables qui laur

sont offertes de differentes sources. Lorsque Xos fournisseurs vivent

dans la localite, ess achats peuvant pontribuer au developpement economique

:-e la collectivity

Calcul de I1impot

Une autre oategorie de service concerns les impSts T.ocaux. Toui

impot local repose sur une evaluation j il pau-t s'agir d'une operation

aussi simple que la denoiabr.ement das individus ou d'uns operation complazs

comme I1evaluation.de la fortune. Si e'est la colloctivite territoriale

qui.en est chargee3 elle psut obtenir les mSmes recettas en prelevant un

faiblo. impot uu'en prelovant un irap'ot. eleve. Tout depend du choix du

1'assiette de lfimp6t.il n!y. aura.it a cala a.ucun incpnveniant,. si chaq.ue

collectivite territoriale etait autonome. Or il est loin d'sn Hxe ainsij

car slles sont toutss liees sur Is plan provincial :»\\x autres collsctivites

territoriales et, sur le plan.national, au gouvemejaent 3t ellos operant

dans la cadre du plan de developpenient. He la vient le besoin imperieux.

de methodes uniformes d1evaluation-dans tout 1j pays. C'est pourquoi

certains Zltats font actuellement du calcul de 1'assiotte de l'impbt un

service central? de sorto qus les autorites territoiiales n'ont plus qu'unc

seula faculte, qui est de fi^er l'inpot. Seuleoette methode objective

psnnet de faire des oomparaisons fondees ontre.regions riches et regions

pauvres, pour le calcul des moyens financiers ndnimums, et entre auorites

territorialas consoienciouses et negligentesj pour voir s:il faut rslacher

ou renforcer ie contrtla du gouveraeinent.

ib-ttres services

106. L3 rassembl3n;nt de c^s renseignements a das fins d1evaluation pourrait

et devrait conduire au devoloppemenf'd'un service central de ctdtiatiquas

pour las collectiviteG territoriales. Dana cet ordre d'ideig; nous

pouvons .nentionner 1c service qui peut etre fourni auz autorites locales

par uhc unite mecajiographique qui? ou "bion se chargerait du traitement de

I1 information pour les colleoti^;ites territoriales, ou bien les conseillerait

sur 1'achat et l'entretien de calcalatrioes eleotroniques, L1Organisation
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des Nations Unies prepare a ce sujet, <i l'intention des gouvernementsj un

guide qui expose en particulier le traitement electronique de 1'information

au profit des collectivites. Cependant, dans les pays en voie ds develop—

pement il convient d'etre tres prudent lors do 1'euploi d'un tsl equipomant,

par suite des problemes q.ue peut poser cet ontretien. Un autre .service

central important pour 1-s colloctivites territoriales est I1assistance

dans la domains de 1'organisation dos methodss et de la formation du

personnel local affecte a, ce travail.

107. .^nfin, il est un.service qui a une importance particuliere pour les

collectivites territoriales iorsqu1 elles. ont a. -administrer dea budgets

qui s'elevcnt parfois a, dss centainss de milliers de livres, sans avoir

dans leur personnel de comptables qualifiess ;.le I'linxstere peut intervenir

en recrutant des fonctionnaires qualifies qu'il . detache aupres de L '■

oolloctivites territoriales ou de groupes de collectivites territoriales.

Ces fonctionnaires abandonnent aiors leurs fonctions d'inspecteurs

exteriours du Ilinistere pour s'integrer dans.le personnel de la collactivite

territoriale.
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-. : VII

"■■■■ PERSONAL ET FORiJITION .......

Rapports entre fonctionnaires et membras des organes des collectiviteB

territoriales : Qoiuparaison des conceptions traditonnelle et mode'rne.

108. Bien peu de gens nieront que "I1 impartiality eat une qualite essen—

tielle du bon fonctionnaire". On entend generaleii,ent par fonctionnaire

impartial celui qui, quelles que soient ses opinions, s'abstient de

toute activite politique, dans un Etat ou il existe plusieurs partis

politiques,pour servir loyaleiaent le gouvernement au pouvoir. II ne

s'agit pas la de 1'iiupartialite dans les rapports avec le public ou de

I1incorruptibiliteyvqul sont considered Comma allant de soi. iiais

I1 impartiality politique ne depend pas tant de regler.ients que 4'un

certain nombre de facteurs imponderables. L1opposition espere s'as

surer uri ijour les services de fonctionnaires qui travaillent actuel-

lement pour le parti au pouvoirj elle s'abstiendra done de faire pres-

sion sur eux et de les attaquer en public. En outre, comrne dans uh

Stat multipartite , un parti ne peut pretendre etre le aouverneraent

permanent, tous sont tenus d'adiaettre qu'il existe par dela ou au-dessus

de la politique, "un gouverneruent du pays" qui doit continuer de fonc-

tionner quoi qu'il arrive, a moins de revolution. Tout ce que les par

tis peuvent esperer, e'est de determiner a un rnoment donne la politi

que generale de I1administration de 1'Ltat. L1idee de servir "le gouver-

nement du pays", bien qu'elle puisse n'etre qu'un concept abstrait,

permet aux fonctionnaires de faire de I1impartiality leur ideal, mSme

si ce n'est qu'une convention commode pour les partis politiques.

C'est sans doute cet element dfidealisms qui explique la promptitude

de la reprobation ^ublique envers ceux qui essaient de saper le prin-

cipe de 1'impartialite, en attaqhant par exemple un fonctionnaire per-

sonnellement.

109. Un element qui a puissamment contribue a etablir les traditions

de la fonction publique et a definir les rapports entre les fonction

naires et leurs chefs politiques reside dans le fait que I1impartiality
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tiques. Si l'on remante .dans le temps, on constate .que finaleruent cet-

te idee a aussi determine la fornation des fonctionnaires. Le systeme

a ete applique tel cruel dans lea colonies et accepte sails reserve pen

dant p).us d'un dfcr.d--siecly. Si son application n'a pas ete mise on

question? c'est que I'occawion ne s'en est iaiuais presentee^ du fait

que les autorites colcniales et&ient inamovibles. 1-w.is c'est nainte-

nant xai probleme d'actueixte, car les ^ouvernements auccesseurs atten-

dent de leurs donctionnairo3 nor. seuleuent de bons et loyaux services,

mais bien souvent aussi "une identification politique avec le parti au

pouvoir. Si l'on objecte que cette pratique est contraire a la tradi

tion d1 impartiality, on repond cue, ma.l&re la tradition, les fonction

naires coloniaux avaient pour coatu^e constante de s1identifier

oompletement a leur gouvernement,

110. En fait, la doctrine classique de I'impartiiilite politique perd

beaucoup de son ir.iportance, a mesure L>ue las i-artie d'opposition dis-

paraissent ou sont dissoas jus^u'ace .;.i! on arrive a cetxe situation

extreme ou il ne reste plus .ja'un seui. parti; eui constitue L'Etat,

A ce stade, elle cesse de constituer une re^le de conduite.

111. Une autre breche dana la tradition-a ete ouverte par 1'entree

de personnalites politiques dans 1| administration. Dans plusieur.s ■

pays, des tius politiques out ete norarues . cpmniissaires re^'ionaux ou

de sistrict, dans des postes qui etaient reserves auparavant aux foncj-

tipnnaires. Sur le plan local e^aleFi-ent, des n.enibres d'oganes de

collectivites territoriales ont recu ou exerce des pouvoirs executifs.

Ces pratiques ont brise les rapports traditionnels entre membras elus

et fonctionnaires retribues, sur lesquels etait fondee en grunde partie

la, conception de I1 adn.duistratiun locale. Ceixx Liui ont pour role.de.

.creer des services publxcs3 centrau:^ ou decentralise .et de former du

personnel pour ces services, tourneraient le, dos a la realite s'ils se
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fondaieut surune convention perirnee et il n'est pa trop tot pour etudier

quelle pourrait etre la structure de rapports satisfaisants, cL'apres

les realite3 actuelles.

112. Sur un plan positif, les politiciens sont utiles, car ils. peuvent

introduire dans I1 administration de l'energie et du dyhairdsme et, com-

me ils aient directement acces aupres de leurs dirigeants, il obtien-

nent des resultats plus rapider^ent cjue les fonctionnaires qui doiyent

grayir lentement toute la hierarchie administrative, kais cet ^v^nta^e est

plus que compense, sur le plan negatif, par deux inconvenients possibles

et meme probables : le premier, c'est ciue la prinaute du droit pourrait

etre tournee chaque fois L±ue la fin semblerait justifier les moyens,

et le second, c;fcst que les fonotionnaires perdroni; peu a peu leur

dignite, si les decisions ad-unistrqtives sont prises, sans. CiU1 ils

aient leur mot a dire, par des personnes c;ui ne sont pas leurs supe-

rieurs hierarchiques. ■

113. Dans ces conditions, I1on sug^ere ^ue le professionnalisme pour

rait etre un concept preferable a 1' impartiality, po^or I1 organisation

des servicEs publics en Afriqae. Le professionnalisme implique une

connaissance specialisee et certaines coupetences qui? lorsqu'elles

sont assez diversifiees et 2'ep^ndues, devraient permettre de realiser"

un meilleur equilibre ehtre les elements politiques et administratifs

dans tout systerae de' gouveraement qui ne soifni tyrannique ni dog-

matique. l.ais le professionnalisme ne suffix pas a resoudre le prbbleme

dans plusieurs pays anglophonee, ou les Liembres des"'organes de collec-

tivites territoriales ont pariois des exigefices excessives et ou le

fonctionnaire qui exprirae une opinion politique contraire a la pbli-

tique officielle court le risque d'etre soupconne de deloyaute et de

sabotage. Les jeunes qui veulent devenir fonctionnaires seront proba-

blement de plus en plus decourages par cette situation. II faut trouver

un moyen de concilier la traditofi d'une fonction publique apolitique

avec la faculte racourue au:: fcnctionnwires d'a^prirner leurs opinions
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plus ouvertement qu'ils ne peu'vent le faire o,ctueller;;ent i ils sont en

effet tenus au secret du vote.' II est evident qu'on doiV arriver a un

comprorhis sur les liinites possibles de la liberte d'expression des fonction

naires. De meme, on devra aussi fixer les conditions dans lesquell'es

les raembres des organes des collectivites territoriales pourront fortriuler

et adresser s, ces fonctionnaires des requetes d1 ordre* politique.

Ce probieme ne se pose pas dans les pays francophones™ carles fonc

tionnaires beneficient de la.liberte d1expression de leurs opinions

politiques, tout en eta,nt tenus a. la loyaute envers le gouvernement en

place. Dans les pays a pa,rti unique, il peut parfois exister des limi-

tes au degre reel de liberte d'expression des opinions politiques.

Conditions de service des agents des collectivites territoriales

114. Dans len pays dont-le regime est inspire de la tradition jur'i—

dique francaise et en RjJJ, ' la fbnction publique est integree, c'est-a-

dire que le personnel de l'Etat et le personnel des collectivites-ter- .

ritoriales constituent une seule .et-.mfme categorie de fonctionnaires..

Tous Xes fonctionnaires titulaires ont les memes conditions.de service

et ils sont affectes indiffereminent ■. aux services centraux ou exterieurs

de l'Etat. ou i?.. ceux des collectivites territoriales. Ils relevent d'une

seule ,direction;-de.la fpnction publique au sein du gouvernement. Outre"

ces fonctionnaires perraanentsy l'Etat recrute du personnel temporaire

de toutes categories, soit 3ous contrat, soiten ver^u. du Code du ■ .... .■

travail, selon les "besc-ins. Dan3 d'autres pays; notamment ceux qui

ont un systeirie du type 'britaniiique, la fonction publique centrale et

la fonction :publiq>3 des collectivites territoriales sont distinctes.

La fonction publique centrale est unifiee, alors que la fonction pub

lique' des collectivites territoriales 'ne 1'est pas. Dans 1!administra

tion locale decentralisee> las collectivites territoriales recrutent3
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ou rocrutaient, leur personnel pour leur propre.compte. Aux termes de

la loi, le veritable cmployeur pouvait etre 1'ensemble des membres du

conseil ou son president ou le chef de ses services administratifs.

Ce mode distinct de recrutement est caracterise par un degre d'auto—

nomie qu'on ne tolererait plus actuellement, sauf. peut-etre dans les

grandes villes. II s'explique: aussi par 1'existence d'un marcke libre

ou I1 offre est sensiblement egale a. la denande et qui ne connait pas

de discriminations artificielles, comme par exemple la preference dormee

a, 1'origine locale d'un candidat plutot qu'a ses titres et sa competence.

Mais lorsque ce n'est pas le cas, comme il arrive en Afrique, la non

uniformite du recrutement et des conditions d'emploi a considerablement

nui aux collectivites territoriales, car elle a decourage les candidats

de valeur et :r.avale iesVagents au rang de mercenaires. La conception :

des justes rapports entre membres des collectivites territoriales et,

fonctionnaires etait souvent completement erronee.

115» L'uno dee mosures correctives adoptees dans cos pays afin d'augmenter

le nombre dos forictionnaircs qualifies pour les -;ollectivites terri

toriales consiste a uniformiser les conditions d'emploi. Cette mesure

a ete adoptee pour proteger les agents contre toute decision arbitraire

des organes de la collectivite territoriale et, bien qu1elle puisse

etre consideree comme un moyen plutot vigoureux de controle, il est

peut etre plus juste'd'y voir une forme essentielle d1assistance aux

collectivites territoriales.

Ces mesures sont les suivantes s

i). determiner les categories d'emplois demaiides par l'ensemble

des. collectivites territoriales et, d'apres les differences

des conditions locales, fixer une echelle de titres et com^

petences reqvis pour Ghaque categories .

ii) fixer pour chaque categorie de fonctionnaires le bareme des

traitemenis et des pensions de retraitef

iii) etablir des conditions uniformes d'emploi, notamment pour la

nomination, la discipline, la revocation, les congess les

indemnites, etcj
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■ iv) fixer api-es deliberation avec chaque collectivite territo-

-- '■'■ riale, un "tableau d'effectifs pour chaque echelon de ch&^ue

.-.oatesorio et interdire. le recruter.;ent de candidats qui n'ont

pas lea titres requis.

Apres avoir fixe les conditions d'emyioi, le gouvernement

peut francnir. une. autre etape et

v) reoruter lui-meme les agents, des coll-ectivites territoriales,

en creant a c.e.t effet ..un service au sein du;r.iinistere charge

des collectiyites territoriales ou une comuisBion autonome

de la fonction puitlique Tocale.' " "" '"

116. pertains pays.estiment. qu'il faut aussi unifier la fonction'pub-

■ Uque des colXectivites territcriales, ou tout au L.oins uniformiser* les

,ca^_es superieurs. Le recrutenent", I1 affectation ou la mutation des

fonctionnaires releveraient alors du Directeur dela fonction publique

des collectivites territoriales. La ressemblsince avec la fonction

publique de l'Etat s'arrete la,car 1b■ xecruteiaent d1 agents pour'un or-

gane" politique de collectivite: territoriale'et le recrutement d1agents

pour un departeuent Liihisteriel ont des consequences pratiques toutes

differentes. On trouvera a l'Annexe A les principales rubrivues du

regleuent unifie de la fonction publique des coliectivites terri-to'ria-

les id*un pays d'Afrique. . ■. -: . ... ;

117. Si Ion doit fixer d'aprSs' un exit ere -exterieur, les titres et

competences exiges de -cad^e- ea^-orie' de fonctionnaires pour cuaque. collec-

tivite territoriale. ce Criterfe' doit etre le ^rofessionnalisnie (le chiffre de:

effectifs dependra de donndes objectives cornea la population-ou le

montant du budget "de la collectivize" territoriales)* -'Dans : lee- cir-

constances actuelles, les nornres exigibles peuvent porter-non s-eule.-.

ment "sur ies 'titres univesit'aires, mais aussi" sur les. di,plpmes: i'en-

Beignement secondaire et, ce ^ui eat le plus■-important,-'.but. 1*experien

ce pratique. II ne suffira c^-onc ^as de dire qu'en raison de son budget

et de sa population, une collectivite territoriale donnee doit recruter
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un chef comptable, un comptable et deux aides-comptables-_ 1 il faudra

aussi preciser les titres uiniwums exiges pour chacun de ces postes.

Institutions chargees de la fonction publique des collectivites terri

toriales

118. De noi.."breux pays ont cree des institutions independan-L.es chargees

d'administrer la fonction publique des collectivites territoriales de

uaniere que les decisions qui interessent ces .collectivites soient

nianifestei.ient exemptes de tout parti-pris politi^ue. .

Importance des codes professionals de deontologie

119. En etendant le profeseionnalisrue au sens lar^e du terme, on stimule

l'interet, qui transcende la politique, pris "par les fonctionnaires a

leur travail, et on les protege contre les pressions politiques exterieures

et meme contre les irritations personnelles si courantes quotidiennement

dans les grandes institutions.

-■.. . L'appartenance a une association protfessionnelle garantit le

soutien et l'appui de collegues puissants et donne de l'assurance. A ■

un autre niveau, les associations groupent les wembres deb divers

corps pour la defense des interSts de la fonction publique des collec

tivites territoriales.

Nous ne voulons pas suggerer par la q.ue 1' element administratif

doive etre oppose a 1!element politique. Chacun d'eux a un role a

jouer, nais la confusion des rSles engendre le plus grand desordre,

comme il arrive ^ouvent lorsque des politiciens trop ztles sont asso-

cies a des fonctionnaires incompetents. Le policicien finira inevita-

blement par empieter sur les fonctions du. personnel, s'il estime ique

celui-ci n'a ni les connaissunces specialisees qui puissent inspirer

le respect, ni le soutien inor&l du groupe qui pourrait exercer une

pression en sens contraire. 7
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120. II faut done faire naitre un respect i/iutuel entre les elus et

les fonctionnairesj a T'heure actuelle, e'est moins grace a l'impar-. .

tialite des fonctionn&ires qu'a coupetence et a la securita de leur

emploi que 1'on y parvleridra.

Nous avons dtja expose toute l'utilitt du profeGsionnalisn.e. II

serait utile de I'accroitre par un" code" "fie" deontolo&ie'. On entend par

la un guide ecrit qui ...enonce des regies de conduite a 1'usa^e d'une ca-

tegorie partiouliere de persortne3. Les medecins, les Uommes de loi et

ies rnembres d'autres professions sont generalement tenus d"1 observer des

codes de deontolo^ie. Des codes analogues- ont ete etablis pour les

fonct-ionnaires; ils etablissent les principes generaux qui doivent gui—

der ces derniers tand dans la vie privee ^ue dans 1'exercice de leurs

fonctionsj laais on ne doit pas confondre ces codes avec les reglements

disciplinaires qui ne concernent que les fautes de service. Un code

de deontolo&ie a l'usa^e des agents des collectivites territoriales qui

soit acceptable par tous, elus et fonctionnaires, constituerait un

puissant facteur d' ai-ielioration .des relations tiutuelles, au cas ou Ies

uns eeraient tentes de s1 imrr.iscer dans les affaires des autres.

On trouvera a I1Annexe B le code de deontologie des fonctionnaires

des collectivites territoriales- britanniques. ' ' "'

121. Pour q*ue le professionnalisme sous tous ses aspects puisse

regir les rapports de travail des cadres des collectivites territoriales,

il faut qiie la formation du personnel tienne compte aus^i bien de ses

dangers <-;Ue de ses avantages. uedecins, horames de loi, ingenieurs,

comptabies,peuvent avoir re9u une formation qui leur donne les plus

hautes aptitudes professionnellesj inais s'ils doivent travailler dans

le taeme batiment et servir un organe politique, ils doivent aussi

apprendre t eviter'le danger d'une specialisation excessive, II leur

faut admettre que, si importantes que soient leurs affaires, celles
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de leurs colleges peuven-t l'etre tout autant ; sans aller jusqu'a .

flechir le g-enou, tous doivent s'ihcliner devant les decisions de l'or-

gane, qui seront ^uidees" par un critere administratif general et non par

le point de vue particulier d'un seul service,

L'exercice de la profes3ion de fonctionr.aire

122. S'il est necessaire que les fonctionnaires.soient forrces-aux

techniques generales de ^administration, il est aussi de la plus. bxande '

importance qu'on reconnaisse 4ue lf administration est m.wtier cjui ■

exige une formation,sans laquelle les fonctionnaires ,n& seront pas con-

sideres cou^e des professionals. On dira que n'iritporte qui peut devenir

fonctionnaire puiqu1aucune qualification profescsionnelle special© a'est

requise, et il seublera qu'il n'y a aucune bonne ruison ppur.que -les

elus politiques ne soient pas nonces a des postes dans;.. 1:'administration

a la place des fonctionnaires de carriere.

C'est admettre la difference entre la politique et 1'administra

tion qui est it^ortante en,.ifrique. La difference-est moiris irnportante

quand les partis politi^ues s1equilibrent a peu pres^ car tous dnt

alors intyret a eviter de sliEu..iscer duns les. affaires des fonction

naires de carriere. iiais quand cet c^uilibre n'.existe. pas et qu'il n'y ■■

a qu'un seul parti tout puissant, les fonctionnaires n'ont aucune pro- -

tection et sont "beaucoup plus toucnes i;ue les raerabres des autres pro

fessions-. II f^ut donner' a la fonction publique un statut profes-

sionnel qui soit aussi unanihiement reconnu que celui de chrurgie.n, par

exemple, pour que l'organe d'une collectivite territoriale ne puisse.

pas plus -intervenir dans les" affaires des fonctionnaires que dans

l'ablation de 1'appendice de son president par un chirur&ien. II n'en

faut pas davanta&e, uais il n"en faut pas moins non plus, et.c'est vers
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cela que doit tendre la formation administrative. Cela ne veut pas dire que

le fonctionnaire doit *tre un simple technicien. II doit savoir com

ment travailler avec des politioiens et cette aptitude est essentielle

a lfexercioe de sa profession.

Ecoles et institus d'administration publique

123. Dans le systeme de type fr&ngais, la formation des personnels

d'etat et des collectivites territoriales est confiee a des ecoles

d1administration publique. Des stages de formation sont organises en

cours d'emploi dans des centres de"perfectionnettent, tandid que les

recherches et ■ etudes' sont confiees i' des fonctionnaires en service

dans les ^inisteres.

Dans d'autres pays, des instituts independants ou semi-indepen-

dants peuvent rendre des services appreciables, en exercant une surveil

lance constante sur les fondements theoriques de.1'administration des

collectivites territoriales. Us peuvent organiser des stages de

formation qui groupent aussi bien les fonctionnaires -.Lue les representants

elus, creer des bibliotheques, mettre le public au courant des activi-

tes de 1'administration des collectivites territoriales, entrepren&re

des recherches et donner des avis techniques, tant au gouvernewent

qu'aux collectivites territoriales. II serait souhaitable a cet

egard qu1il existat des relations etroites entre ces instituts et les

universites qui effectuent des recherches sur les problemes d'adminis

tration publique.

Dans quelques pays, des ruesures ont ete prises pour la formation

des fonctionnaires en dehors des instituts d'adrainistration. Lorsque

les instituts d1administration n'assurent pas la formation de personnel des

colleotivites territoriales, de telles mesures peuvent continuer a s'ap-

pliquer, ou au besoin d'etre mises en vigueur. Ces mesures consistent

en cycles de perfectionnement en cours d'emploi, organises sous la res-

ponsablite du ministere charge des collectivites territoriales, d'autres
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organismes d'Etat ou par les spins des collectiyites territoriales

elles-memes. II est souhaitable qu'il existe une certaine collabo- ,.

ration entre Ie3 institutions chargees de ces cours et le personnel,,

enseignant de l'Institut. Generalement, il est souhaitable qu'iX-- t

existe une certaine coordination de la formation du personnel local

sur une "base territoriale, —■—.. -.--■■ ■*--

Education des elus et des electeurs

124. II peut etre impossible de former quiconque aux fonctions de

politicien* car dans chsujue pays le.processus politi^ue evolue a son rythoe

propre^liais il est possible d'enseigner a un politioien nouyellement elu la

procedure de I'organo dans leyuel il siege et de lui expliquer ses metho-

des de deliberation. A cet egard, la formation des elus des collecti-

vites territoriales est aussi hecessaire que'la formation des agents

aveo" lesquels ils doivent travailler. 'a leur entree en fonction, les

elus n'ont generalenent qu'une idee ires vague de 1'administration.

Certains cherchent siricerement a s'informer, mais d'autres peuvent etre

la simpleraent comri.e pbrte parole d'un p£jrti poiitique ou du parti unique.

II ne faut pas non plus oublier la population, car lorsqu'on di*

d'une administration de collectivite,territoriale qu'elle est moderne,

chacun en est encore a chercher une expi.ication clecg terme.. Elle

manifeste une certaine propension a s'em"baller5 raais, elle finit tou- ,

jours pax rentrer dans le rang. Si l'on veut vraiment en faire une ..

institution permanente, il faut de plus en plus chercher a 1'adapter

aux conditions particulieres du pays et, par consequent, copier de moins en

raoins les methodes europeennes. On aboutira psut-etre aux resultats,

comme ce fut le cas pour le syste^e britannique et pour le systeme fran-

cais, bien qu'ils aient suivi une evolution differente. Lais si l'on

veut arriver quelqtie"part,'"'ir faut d'abord se meftre en route.
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E A

NI&3RIA (region de l'ouest)

Roglement unif? e rtu personnel des collectivites territoriales,

. etabli. ...ir Is _GQVfcrpor. :.n Council en vertn. de I1.Article 96 de la

loi sor les collectivizes territoriareS. " * ■ """: ;-"■■

Lea pi-incipauz chapitres sont les suivants : ...

2-1

3, .„

4; Promotions et transferts ■ . , ...... ^,

5. Discipline . :.:;-.■ --. . .-;..'■

6. Fin du service

7« Devoirs et responsabi! ite's des fcnctionnaires

8. Conges

9r Indeinnites

10. Avances de salairo pour I1achat"d1automobiles et de bicyclettee

11. Dossiers individuels

12. Conditions general-'s d'empJoi

13. dispositions divorses

14. Personnel temporaire. '

Annexe 1

Annexe II

Annexe III

Annexe.. IV

Annexe V

Liste des postes

Conditions d'euploi

Dossiers du personnel

Vacances et conges

Taux .des. indeinnites
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CODS DS i-OH^LS frtOiiEoSIONNELLE A L'USAGE D2S FONC-

TIONN^IRES ESS COLLECTIVITIES T^RiilTORlALES

Code de la National and Local Government Officers' Association du

apyamne-Uni

Regie de conduite du fonctionnaire des collectivites territoriales

Le premier devoir d'un fonctionnaire est de donner une allegeance

sans partag-a la collectivite qui l'emploie. Celle-ci ne s'interesse

pas a la vie privee du fonctionnaire, aussi longtemps t^u'elle p'est

pas de nature a jeter le discredit sur le service dans lequel il travaille.

L!administration est en droit d'exiger de lui une mdralite exemplaire.

Le principe qui regit les tribunaux, a savoir qu'il est de la

plus haute importance non settlement que justice y soit rendue, mais

aussi qu'elle y soit rendue de facon manifeste et incontestable aux

yeux de tous, s'applique avec la meme force au fonctionnaire. La

confiance du public en son integrity serait ebranlee si on le soupcon-

nait, meme sans raison, de pouvoir etre influence le moins du monde par

des motifs malhonnetes*.

II a'en .-j-.it q.ue le i onctioii.i.-ire, ^n 'cant q.ue .ervi/tcur '"'e 1^ col

lectivite, doit non seulet.ent etre honnete, mais encore ^tre au-dessus

de tous soupcons de i.ialhonnetete.

II ne doit pas faire passer ses interets prive's avant son devoir

ou se mettre dans une situation ou son devoir et ses interets s'op-

posent. II ne doit pas profiter de ses fonctions officielles pour

servir ses interets| il ne doit pas non plus gerer ses affaires privees

de maniere a faire soup9onner de manquement aux devoirs de sa charge

ou d'abus de confiance.

Le fonctionnaire doit otre courtois envers tous ceux que l'exer-

cice de ses fonctions l'amene a rencontrer.

Le public attend du fonctionnaire une integrite et une moralite a

toute epreuve et 1'administration a le devoir de veiller a ce qu'il

en soit ainsi.
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VIII.

125- I»es participants au Cycle d1etudes de la CEA surles services centraux

mis a la disposition des autorites territoriales, apres avoir examine les

documents prepares a la deraande de la Ccinmission econoinique pour. 1'Afrique

et sous les auspices de 1'Organisation des Nations Unies 3ont convenus que •

a) les collectivites territoriales sont un instrument important pour

le renforcement de 1'unite nationale et .1'expansion economique et

sociale. Pour qu'elles puissent etre pleinement efficacesj le

systeme d'organisation des collectivites territoriales doit etre

expressement con9u a cette fin, d1apres les conditions propres a

chaque pays, au lieu d'etre fonde sur un systeme herite de la pe-

riode coloniale, dont 1'evolution dans le pays de la puissance

administrante fut conditionnee par des circonstances totalement

- differentes et orientee vers d'autres objectifsf,

t>) e"n outre, le gouvernement doit s1 assurer que les collectivites

territoriales sont etroitement associees aux activites .de deve-

loppement. A cette fin, elles doivent avoir des ressources finan-

cieres suffisanteSj et disposer notamment du pouvoir de.percevoir

des impots et de recevoir egaleraent dss subventions et des prets.

.Les organes des collectivites territoriales doivent aussi pouvoir

disposer de nombreux services qui laur permRttent de developer

leurs collectivites et de contribueT ainsi au develcppement national

C'est pourquoi le ministere des collectivites territoriales doit

disposer du personnel neoessaire poui assister et controler leP

organes des collectivites terrr'-torialeej stimaler et coordonnGr

les activites des autres ministeres qui leur fcurnisasnt un appui

dans 1'accomplissement de. leurs fpnctions* De plus, i3 se peut

qu'on doive reoourir a d'autres institutions centrales; gouver::e-

mentales ou non : service special de pret aux organea des collboti-

vites territoriales; commission de la fonotion pu"blique pour la

personnel des collecti-vites territoriales lorsque ce personnel

n'est pas integre dans la fonetion pub.lique nationalej s
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Yiii) Protlemes poses par, l.'enregistrement des. naissances, des

mariages et. des deces, notamment repartition des attribu

tions entre le gouvernement et les collectivites territo-

rialesij mesures a, prendre pour combler les lacunes de 1' en-

registrement a 1'etat civil et pour remplacer les actes

manquantsj cooperation Internationale dans ce domaine.

b) Q,ue l'on organise des voyages d'etudes qui permettent aux cadres

superieurs des ministeres charges de 1'administration locale et

a ceux des organismes connexes de se rendre dans des pays qui

ont acquis une experience significative dans 1'amelioration de

1'administration locale en vue du developpement. Devant le succes

du voyage d1etude organise par la CEA en 1963 en Yougoslavie et

en Inde, a 1'intention de fonctionnaires anglophones, qui venaient

y etudier 1'administration locale, les participants recommandent

instamment 1'organisation'd'autres voyages d'etude du meme genre»

c) Que 1'on prenne des mesures pour organiser entre les gouvernements

un echange permanent de renseignements sur les moyens d'ameliorer

I1administration locale.

d) Que l'on accorde une attention particuliere, parmi les activates

d'assistance technique, a 1'amelioration ,et l'expansion des pro

grammes de.formation de fonctionnaires a, .1'administration locale

dans les pays africains| a la passation d!accords de cooperation

sur une base sous—regionale, qui portent par exemple sur la for

mation df cadres superieurs, et notamment des fonctionnaires de

1'administration et des finances urbainesi a une meilleure utili

sation des bourses offertes pour la formation de fonctionnaires

de 1'administration locale, dans d'autres pays africains et extra—

africains.

e) Qu'etaht dome la necessite speciale d'adapter les systemes d'admi-

nistratiori locale aux conditions et aux besoins du developpement

des pays africains, les experts de l'assistance technique puissent

acquerir'une connaissance et une experience plus etendue des divers
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pays et eviter de faire une confiance excessive aux formes et

aux conceptions de tel ou tel systeme etran^er. En outre, il

convient de formuler des directives a 1'intention des pays

donateurs sur lea conditions qu'il convient ou non de poser

pour I1aide qu'ils ont 1'intention d'offrir.

f) Q,ue le rapport du cycle d'etudes, qui traduit les opinions des

participants, soit communique aux gouvernements africains et

que sa teneur en soit largement diffusee par la CEA et les autres

organismes de l'OJSTU. Bien qu'une reunion de ce genre ait une

grande valeur intrinseque et soit extremement benefique pour les

participants, c'est dans la mesure ou il sera suivi d'effet et

ou il contribuera a accelerer le developpement national et local

qu'il prouvera sa valeur reelle.
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Lundi 29

9h.

lOh

lOh

lOh

.iuih

• 30

.45 -

.45

13h.

Le Cycle d1etudes a pour objet : a) d'etudier les institutions et

les organismes centraux au niveau national (ou, en regime federal, au

niveau de l'Etat ou de la province) qui sont necessaires a lfamelioration

de 1'administration locale et b) de fournir aux fonctionnap-res .superieurs

auxquels le Cycle dretudes s'adresse des donnees grace auxquelles les

pouvoirs publics locaux pourront contribuer plus efficacement au develop—

pement local et national. ■

Immatriculation des participants

Ouverture officielle

Suspension de seance

1. Election du bureau

2. a)Organisation du Cycle d'etudes et

des comites, y compris le Comite

directeur et le Comite de redaction*

b) Adoption de l'ordre du jour pro-

visoire (E/CN.14/UAP/34/ReV,l)

o) Constitution des comites de travail.

3. Presentation des documents e/CH.14/
UAP/30 et E/CN.14/ITAP/32 :

a)"Services centraux mis a la disposi

tion des pouvoirs publics lo'caux"

(par M. C-A. Wallis)

b) "Services centraux rnis a la disposi

tion des collectivites decentrali-

sees dans quelques pays africains

d'expression francaise" (par M. E.

Hentgen) ..

Discussion generale.

4* Suite de la discussion generale des

documents s/CN. 14/UAP/3O et E/C2TO14/
UAP 32

5« Presentation des monographies natio—

nales : determination des points pre—

sentant un interet particulier

RECEPTION

15h. - I8h.

Mardi 30 .iuin

9

(Seance pleniere)

15h. - 17n.

(Seance pleniere)
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Mercredi ler .luillet 6,

7.

17h.3O -

(Seance pleniere)

Jeudi 2 juillet

9h.-13h. 9.

15h. -

17h.3O

(Seance

l8h.3O

ere)

10«

Vendredi 3 .iuillet

9h. - 12h.3O

I6h. - l8h,3O

11.

"Decentralisation democratique en

Yougoslavie et-en Inde" (e/CN.14/
UAP/17) - Rapport du voyage d1etude

de 1963 (presente par la Section de

I1administration locale de la Com

mission1 economitiue dedications Unies

pour )

Discussion generale

COMITES 1 ■: ■•

Qomite A -point 2 de 1'ordre dv. jour

e B - point 3 de l'o.rdre du jour

"Systeraes uniformises de gestion du

personnel des collectivites locales"s
bref apercu des systemes appliques

dans la region occid'eirtale "erf dans J.a

region orientale de la Nigeria (par
les representants de ces regions quX

dirigeront les debats)

COMITES : '

Comite A - point 4 de 1'ordre du jour

Comite B - point 5 de l'ordre du jon-?

COMITES :

Comite A - point 4 de l'ordre du .ioirr

Comite B - point 5 ^e l'ordre du jour

"Institutions de credit mises a la dis

position des collectivites locales" -

bref aper9U de l'Organisme de prets

aux collectivites locales du Kenya (par
un representant du Ministere de l'adroi-

nistration locale du Kenya, qui diri-

gera les debats)

COMIOES :

Comite A - point 7 de l'ordre du jour

Comite B - point 6 de lTordre du .301.11-

COMITBS : ;^:...._„.. ,:-.;;-_.

Comite A .—point 7 ,de l'ordre du ;]

Comite B - point-6:de l'ordre du Jglc
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Samedi 4 juillet

9h. - 13h.

l7h.3O

Lundi 6 juillet

12.

13.

15h.

(Seance pleniere)

Mardi 7 juillet

9h. - llh.3O

(Seance pleniere)

Reunion des.comites A.et B, (en
meme temps) ■ poii^-'l'eta'olisaemen

des projets de rapports

RECEPTION offerte par le Gouvei

nement de la Nigeria du nord a.

Kaduna

15h. -

(Seance pleniere)

Derniere reunion des Comites A et

; B (en merae temps') pour'1'atablis—

sement des projets de rapports

14. Points 8 et 9 de l'ordre du jour :

a) "La contribution en personnel et en

raoyens de formation que les collec—

tivites locales des pays develop-

pes peuvent apporter a 1'adminis

tration locale des pays africains"

(E/CN.14/UAP/36) (par M. A. P. Leeraans
de 1'Union internationale des villes

et pouvoirs locaux)«.

b) "L1assistance technique de 1'Grga-
■ ■ nisation des Nations Unies en ma-

tiere d1administration locale"

(E/CN.I4/UAP/33) (document de la
Division de 1'administration.publique

du Siege de £'Grganisation':des Nation,'

Unies, New-York:)v ..- ,

Discussion generale.

14* A. Points 8 et 9 de 1'ordre du jour

(suite)

Discussion generale sur 1'assistance

technique en matiere d'administration

locale en Afrique. On a prevu que la

discussion sera axee sur les besoins

futurs dans ce domaine et que des re-

presentants des Etats—Unas,•du

Royaume—Uni} de la Yougoslavie, de

la Sbndation Ford, de l'UIV? des

institutions specialisees des Nations

Unies, etc., y prendront part,

15* Examen du rapport du Comite A.
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Mercredi 8 juillet

9h, - 13h.

(Seance pleniere)

Apres—midi

Jeudi 9 .juillet

9h. - llh,

(Seance pleniere)

15a. -

(Seance pleniere)

19h.

16. Examen du rapport du Comite B

Comite de redaction

17* a) "Les methodes de la formation en

administration locale dans les pays

afrioains de langue francaise" (par
M- Guy Devernois, expert des Nations

Unies)

b) "Formation en administration locale

dans la region septentrionale de la

Nigeria" (par M. S,S. Richardson?

Directeur de 1'Institut d'adminictra-

tionP 2aria)

18., Examen at adoption du rapport final

19« Election du Comite des resolutions

RECEPTION

Vett&redi 3.0 .juillet

9h. - llh.

(Seance pleniere)
20. Resolutions

21. Seance de cloture*
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LISTE DES PARTICIPANTS

M5MBRES

Dahomey

M. Alfred Bossou, Prefet, Departement du Sud-Est, PORTO NOVO.

Ethiopie

Mr- Kifle Hagos," Secretary-General, Ministry of the Interior, ADDIS-ABEBA.

Gabon

M. Pierre Henri Ngande Fangulnoveny, Directeur des services du ilinistere

de l'interieur, LIBREVILLE*

Gamble

Mb>H.A. Oliver, M.B.E.,Administrative Officer (Staff Grade), Ministry
for Local Government, Labour and Lands, BATffURST,

Ghana

Mr. T.K.A. Duodu, (Local Government), Ministry of Justice, ACCRA.

Kenya . ■ . ,_; ■■■ . ..■ -,-: . - ../ .-. ■ ■ " -

Mr, J.M. Ojal, Permanent Secretary, Ministry of Local Government,"NAIROBI.

Mr. O.T.F. Fonseca, Financial Officer, Ministry of Local Government, NAIROBI,

Libye

Mr. Ahmed Drawy, Director of Public Relations, Ilinistry of the Interior,

BEIM. ;- '" ■ ■ .■■■■■■

Republique Malgache

M, Beooit Kidza, Directeur de 1'interieur, Miniatere d'Etat de l'interieur,

TANANARIVE."'- " '" : ':'"

lie Maurice

Mr. C.K. Banymandhub, Assistant Secretary, Ministry of Local Government

and Co-operative Development, PORT-LOUIS,

Niger .

M. Goukoye Karimou, Commissaire general a la promotion humaine, Presidence

de la Republique, NIAMEY.

M, Bourem Kossomi, Directeur administratif, Conseiller technique charge
de la tutelle des collectivites locales, Mini at ere de l'interieur, NIAMEY.,
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Nigeria

Chief J.M. Beokley, Permanent. Secretary, Ministry of Local Government,

IBADAN, lectern Nigeria."' i-"1-' -■■■■'■' tlJ:-u -'Vi":-

Mr, S.S. Ig*e; Higher Assistant Secretary, Ministry of Local government,

EKUGUj 'S. -.stern rligeria-,

Mr. Lawani, Under Secretary, Ministry of Local Government an§ Chieftaincy

Affairsy BENIN/ Midwestern; Nigeria.-. :. ■ .. .. .,.T-:

Alhaji <ido Bayero, H.H.C, Emir de Ke.no, KANO, Northern Nigeg

■Aii-a-oi ntaHim DasOki, Permanent, Secretary; Ministry ftfr. Loc^l. Obvernment,
KA.])UHA.? northern Nigeria.

Mr. S.B. Awoniyi, Provincia? Secretary, MINNA, Kbrthern

Jfe-C J.I.G.' Sodipe, Assistah^i^-lfroasup^'illagoe City

du Nord

- Mr. JJU m^iddie,.Under-Secretary, Ministry of Local Goverfl&^i^-LUSAKA.

Mr. D»M* Lishomwa,.■.District rQommiBsionnei, LUSAKA. . . 7I;^O' ,.'. ■

Rwanda . ,v

M. lonat Murego, DiTecteur, Divi^on,4e^. affaires politiquee et Vdminis-
tratives, Ministare de l'interieur at du travail, KIGALIS

efe?J-,-. . ■ ... . ... ... .,....,.. . ,- ,.

AbdouH^en© N'diaye, Gouverneurr ie" la region du Sine-Saloum;'KAOLACK.

Soudan

Mr. El feyeJ>:El Tahir, Provincial Secretary, Northern

Bepublj^que_ArabeJJrd^ '

Mr. Ibrahim Mohamed Osman, Director General, Planning, and Executive
Programmec ^^p^l^ent, Ministry of Local Adminrstratio»|---«A3a»—-■

Mr.°Saleh Ismail SalehP Director of Supervision Division, Ministry
of Local Administration, CAIEO-

et de_Zanzibar —

Mr. A.o/lhranBa, Principal Resistant; Secretary,; Mi^atry of Local
Government and Housing, DAR ES-SALAAM,

Mr, H,A. Hyirenda, Principal, Local Government gaining Centre,

MOROCOftOi" ■■■•■■■*'l ■•:. ~ 1- • . xi;---r. ■ ■■ -.;. -.-.,.■_ ..,,-..-
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INSTITUTIONS SPECIALISES DES NATIONS UNIES

Organisation des M» V.D.H. Drennan, Fonctionnaire regional

Rations Unies pour de 1'Organisation et 1'Administration agri-

._ 1'alimentation et . coles, Division des institutions et servi

le agriculture (FAO) ' . ces ruraux, FAO, ROME, Italie-

- ,. _ Dr. L.F. Thomen, Representative W.H.O.,

Organisation mondiale Ministry of Health, P.O. Box 2152,
.de:la-Sante (OMS) LAGOS, Nigeria. ' '

"INSTITUT D'ADMINISTRATION, ZAEIA

Mr. S.S. Richardson, Director, Institute of Administration, ZARIA,

Northern Nigeria.

■ : ORGANISATIONS NON-GOUVERNEMENTAIES

Union Internationale'des ; M. A.F« Leemans, LA HATE, Pays Bas.

. villes et pouvoirs locaux (UIV) . ... ■ ■

' '' '" . "■ ' ■ " ivtr. Robert Mitchell, Director of Training

Fondation Ford Programmes»Bbrd Foundation,,. LAGQS, Nigeria.

'" OBSERVATEURS

M. Antun Vratuvsa, Sous-secretaire d'Etat et Chef du CabinetvdujPresident

de l'Assemblee federale, BELGRADE, Yougoslavie.

M. Alvin Roseman, Associate Dean, Graduate School of Public. and:lnter-

national Affairs,.University of Pittsburgh, PITTSBURGH, Pennsylvania,
USA.

Mr.Ronald E. Wraith, Institute of Local Government Studies, University

of Birmingham, BIRMINGHAM, England.
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PERSONNEL ADMINISTRATE ET DE LIAISON

. Emil' J\' Sa:dy r- }v '*

M'. R.ffV Neath

M» Guy Devernois

Conseiller Teohnique

Chef d'admini s tration

Traductrices:

Secretaires

Chef de la Section de 1'administration

'locale, Division'ids I'administration
publique, Nations Unies, NEW-YORK,

Etats-Unis,

; Conseiller regional desvNations Unies

pour les questions d?administration

locale, Commission economique pour l'Afri-

. que,, Addis-Abeba, Ethiopie-

Expert des Nations Unies

en administration, publique . ■ . .

COTONOU, Dahomey*.;:-. ., r-.;.. : + ".:;

M. C.A.G. Wallis, O.B.E.,

Local;Government Adviser^

Department of Technical Co-operation,

LONDRES, S.W.I, Angleterre,

M- L. Franklin Slitz, Institute of
Administration, Zaria, Nigeria du liord.

.. . ' t■."..■. ■_■ ■ ■ "•■■.

Mile Chantal Corajoud

Mile Claudie Mardon

Mile, Doreen Barrack

M. Jeremy Wiseman

Mme S.S, Richardson

.Mme Elizabeth Canin ...

Mile Sara Pennison ;;■■..'.

:Mme-.Prances Blitz .
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IKOGHJRALE

DE'M., ALHAJI SLLE GAYA3 " '

MINISIFRE DES OOMMONAUOES KiffiRlTOEIA^S, NIGERIA W NOKU

Messieurs?

C'est aveo uh grand plaisir que mon Gouvernement; defe'rant a ".r,

requete du Gouvernement de la Republiqur federals le Nigeria^ a org£:.:ir

oette conference dans la Nigeria du nord* *'ai done l!honneur,,au-:i'-a

du Gouvernement de la Nigeria du nord; de voue souhaiter la "bienvenue

dans notre Etat et dans le Gouvernement du Nord> pour oe Cycle d^-'—^sF

des nations Unies consacre auz services centraux mis a la disposition d

autorites territorr.aleso

J'aimerais accueillir avec une sym+Ja-ydie toute partiouliere noe

amis des pays francophones d'Afrique? dont plusieurs vierment ioi p^.vfc-

etre pour la premiere fois,.

Comme vous le saves peut-etre, les pa/s africains ont? en dive-.^es

ocoasione, enyoye les representants a notre Ins-iitut pour examiner ^\

resoudre les problemes communs qui se posent dans differente dectd*.^sj su

des questions administratives, economiques, scdales et politiques-.. H«--.

avpns la conTiction que toutes ces conferences ont eu des resultain pr■

tiques importants pour les gouvernements africains- De meme, comme unc

administration publique efficace represente I1une des cles essentiells

de -l'evolution de notre continent. :i« as avons la cqnviution n.ue le nju -

C^cle d( etudes aboutira a diverses conclusions utiles dont nous su:\tf-.ee

,1'execution-

L'un des principaux objectifs de ce Cycle dretudes, auquel nci^ s'

chons une grande importance, est de donner des principee direoteurB au;

gouvernements sur la nature des services et de 1'assistance qui paroist z

slux autorites territoriales d'apporter uno contribution efficace i*\ d.& i-

pement national et local. Nous esperons que oela nous permettra do de: ;e

de fajon claire et definitive l'objectif ultime et lideolcgie qui -'ci'

inspirer les institutions autonomes d'Afrique eJJ de guider les ooll:.5t. "es
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MESSAGE DE M. ROBERT K.A. GARDINER,

SECRETAIRE EXECUTIF id LA COMMISSION ECONOMIQUE

POUR L'AFRIQUE . . .

(Lu par M. R.W*,. Neath, Co.nsei.ller regional

pour les communautes territoriales, UNECA)

J'ai le grand plaisir d'envoyer un message de "bienvenue a\vr ?

cipants de ce Cycle d'etudes qui se reunit a Zaria. Je suis certain,

d'apres ma propre experience, qu'il serait difficile de trouver nulle

part ailleurs en Afrique un centre mieux equipe et une atmosphere plus

stimulante pour la poursuite de vos deliberations. A cet egard, la

Commission economique pour 1'Afrique est profondement reconnaissante

envers le Gouvernement de la Nigeria du nord et des autorites de 1'uni

versity Ahmadou Bello, qui ont bien voulu mettre a la disposition de It-

Commission, pour cette reunion, les remarquables installations et services

de l'Institut.

J'ai la conviction que, si on I1utilise comme il convient, 1'auto-

rite territoriale rend les plus grands services a la prosperite generale

d'un pays, mais aussi qu'une politique intelligente de decentralisation

peut, mieux que toute autre mesure, permettre d'atteindre les oboectifs que

les chefs politiques africains considerent generalement comme essentielsg

1'unite politique et 1'expansion economique. Orientes vers ces objectifs,

les organes des collectivites territoriales doivent etre congus et guides

de facon a jouer un role efficace pour I1evolution sociale et economique.

De cette facon, ils pourront acquerir graduellement une importance reelle

pour les populations africaines, car ce processus commencsra I leur -ff-.^r

des perspectives plus attrayantes, qu'ils soient producteurs ou salaries,,

Les autorites territoriales ne sauraient fonctionner seules. On

n'a pas 1'intention d'en faire un contrepoids politique du Gouvernement

central, qui se complairait a une conception perimee d1"autonomie" locale

ou dans une idee erronee d'"independance a l'egard de toute intervention

du Gouvernement central". En fait, plus on transfere de fonctions du
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Gouvernement central aux autorites locales; plus il devient necessaire

d1organiser un reseau dfinstitutions centrales, pour aider ces autorites

territoriales. Si leur activite et leurs intentions doivent aboutir

a. un succes, le Sentre doit leur accorder une aide substantiello et

constante, qui ne porte pas seulement sur le secteur financier, raais

aussi sur les secteurs techniques, professionals, juridiquef3? adminis—

tratifs et les autres formes dfassistance. Ce que vous etes venus etu—

Sier a Zaria, o'est 1'instauration, la nature et le but de ces services

centraux mis a la disposition des pouvoirs publics locaux, ainsi q.ue

leur organisation, leur fonctionnement et leur financement.

Q.uel que pui.sse stre le systeme interieur dans vos pa.ys respectifs —

qu'il soit hauteinent centralise, ou qu'un systeme efficace de gouvernement

local decentralise soit deja en oeuvre ou en cours de creation — je pense

que vous ne pourrez faire autrement que de rapporter dans vos pays respec—

tifs des idees utiles et concretes qui vous seront d'un puissant secours,

si vous vous efforcez de les faire accepter par votre Gouvernement et

vos chefs politiques, pour la poursuite des objectifs jumeaux que j'ai

deja, signales : 1'unite politique et le developpement economique-,

Je formule tous mes souhaits les meilleurs pour le plein succes de

votre reunion.
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;;■■■:•''■■ ANNEXE IV ... ;

ASSISTANCE TECHNIQUE DES NATIONS UNIES EN MTIERE

D'ADMINISTRATION LOCALE

1» La presente communication a deux objectifs s, en premier lieu, mon-

trer aux participants au Cycle d1-etudes comment 1 'Organisation dee Nations

Unies .aide lee gouverneraents a ameliorer leurs systemes d'-administi'ation

locales en second lieu, stirauler la discussion des types de cooperation

technique et d'activites oonnexes qui? a I'avenir, pourrai&nt etre les

plus utiles aux participants et a laurs go.uvernement.s. . :

2. L'assistance technique pour 1 'administration locale-fait partie

d-un programme plus vaste de 1'Organisation des Nations Unies, qua porte

sur la cooperation technique en matiere d1administration- publique. Une

bonne administration locale' depend generalement-d'une solide organisation

.et d'une saine gestion du-gouve-rnement central et- lesprogres au -niveau

local pourront porter plus de: fruits s'ils s'inscrivent dans le cadre d'un

programme general d' amelioration-tie 1'administration puhlique. L'ONU aide

les gouvernement3 a elahorer des programmes generaux de ce genre et a. crser

les organes et institutions qui permettent de perfectionner sans ca*se

1'organisation, et.les activites' gouvernementales, 1'administration et la

formation du personnel, ainsi que la politique et la gestion financieres,

De plus, les differents "bureaux techniques et les ijastitutiorns specialioees

des Nations Unies>. chacun dans 3cn.domaine particulier.j aident.les gouver—

nements a developper 1'administration de la planification, du logement;

de. la sante pu"blique? de 1 'snseignement et d'autres activites.qui. presentent

un interet special pour les pouvoirs locaux,

3. Au sein du Departement des affaires economiques et Sociales,du Siege

des Rations Unies, la Division.de 1'administration publique est chargee

d'assurer l'executipn des programmes globaux d'assistance technique dans

Cette communication a ete preparee par M. Emil J, Sadyj phef de la Section

de 1'administration locale, Division de 1'administration publique, Depar-

tement des affaires econoraiques et sociales, Organisation des Nations Unies,
New--York. .
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le domains de 1'administration publique? a la Commission economique

pour 1'Afrique? une division du meme nom s'occupe speoialement de ces

activates en Afrique. Les deux divisions* oelle du Siege et oelle de

la CEA? travaillent <=-n etroite cooperation et, en collaboration aveo

d'autros bureaux techniques du Departement3 ainsi qu'aveo les institu

tions specialisees, joignant leurs efforts a ceuxties gouvernements eux—

memes pour ameliorer 1'administration publique a tous les echelons et

dans tous les domaines essentiels qui contribuent au progres econoaique

et social„

4« Les gouvernements oirfc aussi a leur disposition d'autres sources

d'assistance technique en matiere d1administration publiqu© (en Afrique

il s'agit surtout d'une assistance de caractere bilateral: et de 'belle

fo.urnie par des fohdations privees)*. Les organisation?, internationales

nongouvernementales, telles que I-1 Insti tut. international des sciences

adrainistratives et 1'Union internationale des villee et pouvoirs locauz^

peuvent e.lles aussi grandement contribuer au developpement -des qualites

professionnelles des fonetionnaires publics, et encourage?.1 "■! ! introduction

de reformes dans les administrations de. l^'Etat^' L'OMT-.cherche a. oocperer

avec toutes les autres organisations capables.d1apporter leur assistance

et leur concours professionnel a 1'oeuvre d'amelioration de 1'administra

tion publiquec . .■■■-.■•-.■•■

5« S^agissant plus particulierement de 1'administration locale? 1'Orga

nisation des "Nations Unies offre plusieurs types d'assistance aux gouver

nements. Elle les aide a effectuer des enquetes sur la definition des

domaines sur lesquels s'exercent les pouvoirs locauxs a ameliorer les

rapports entre le gouvernement central et les autorites territoriales

et a determiner 1'organisation, ies competences, les fonctions et ies

methodes de financement de ces autoriteso . . .l -. ■.

6. L'Organisation des Nations Unies peut egalement aider a effeotuer

des etudes sur les pouvoirs looaux et notamment creer at renforrrer lee

ministeres ou departements. dont relevent les pouvoirs locaux ainsi, que

.d'autres services oentraux. charges d1ameliorer 1'administration locale^

Une importance particuliere est attacliee a ces services oentrauz oar?
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par leur intermediate, les gouvernements eux-memes peuvent aider les

pouvoirs locaux. LrONU a fourni une assistance consultative a des

capitales et a d'autres municipalites, sur la demand© de certains gou

vernements; ainsi qu'on l'indique par ailleurs, elle a egalement colla-

bore a un programme d'assistance technique; internationale. Mais l'Orga-

nisation des Nations Unies ne dispose pas de moyens suffisants pour pro

curer direotement une aide importante aux municipalites. De toute

facon, il est preferable d(aider les gouvernements a organiser a cette

fin leurs propres services centraux et a les doter du personnel neces-

saire. Ces services centraux peuvent consister par exemp^e en un ministere

ou un departement charge des administrations locales ou en une commission

des services publics locaux? et, toujours a condition que les gouverne

ments interesses le demandent, l'ONU peut aussi les aider a conclure des

accords pour la formation d'agents, soit en cours d'emploi soit dans des

etablissements speciaux, ainsi quVa creer un organisme de credit qui

accorde des prets aux pouvoirs lccaux.

7. Outre ces institutions, une union des autorites territoriales ainsi

qu'une ou plusieurs associations professionnellefc des fonctionnaires des

pouvoirs locaux peuvent apporter une; contribcition importante a 1'amelio

ration de 1'administration locale. Dans ceri;aines regions, les unions

d1autorites territoriales constituent des sources importantes d!aide pour

les pouvoirs locaux. Des organisations internationales non gouvernemen-

tales, telles que 1'Union internationale des villes et pouvoirs locaux,

peuvent fournir des conseils precieux pour 1'etablissement de ces orga-

nismes.

Les differentes formes d'assistance des Nations Unies

8, On peut obtenir I1assistance des Nations Unies dans ce domaine sous

les differentes formes que volci I

a) L'OMJ fournit des specialistes qui offrent leurs services de

consultants. Ceux-ci sont generalement attaches au ministere

ou au departement d'Etat qui assument la responsabilite essen-

tielle de la tache pour laquelle I1aide de consultants a ete

requise (par ,exemple, un ministere de 1'administration locale)■
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1'assistance operationne.llede 1'OPEX peut maintenant etre finan

ces tant par. des fonds du. P£AT que par le budget ordinaire, con-

form^ment a la resolution 1256 (XIII) et 1'Assemblee generale, >

. 0) Une atitre forme importance d'assistance cbnsiste dans l'ocrfcroi de t

"bourses d1 etudes dans le cadre du PEAT ou du programme ordinaire

des Nations Unies, pour permettre a- des fonctionnaires du gouverne-

iseni; central ou des pouvoirs locaux d'entreprendre des etudes eupe-

rieures, d'observer le fonctionnement des systemes d1administration

locale drautres pays et de faire des stages ou recevoir une autre

formation a l'etra-nger. 'La priorite est donnee dans le cadre du

■!';. programme ordinaire aux bourses destinees a former des fonction—

■;- naires qui puissent remplacer les experts de 1'assistance technique

et de 1'OPEX. Les voyages d1etudes, comme ceXui- qu'ont effectue

l?an dernier denauts fonctionnaires africains en Yougoslavie et

snlhde-afin d'y etudier I1organisation des pouVoirs locaux, consti

tuent une autre methode d'enrichir I1experience des Africains dans

-v. 06' domaine- ■■:'■-• -:■'■■■

d)' Le programme de cooperation technique intermunicipale des Nations

Uhies, qui a ete institue recemmerit en collaboration avec 1'Union

Internationale des villes et pouvoirs locaux, fournit aux munici-

palites des pays en voie de developpement un moyen de s'assurer,

sous reserve de 1'approbation de leur gouvernement national, les

services de hauts fonctionnaires, ainsi que l^sage des moyens

de formation professionnelle qui existent dans des municipality

d'autres pays. Les villes donatrices contingent a. payer le trai-

Hemerit des fonctionnaires dont elles raettent les services a la

disposition des muhicipalites de pays en voie de developpement,

sans remboursement, pendant des peicriodes qui vbnt jusqu' a six mois^

tandis que 1'Organisation des Nations Unies se charge des frais

de voyage et des indemnite"s journalieres. Une municipalite desi-

reusede recevoir une assistance dans le cadre de ce programme

doit s'adresser a 1'Union Internationale des villes et pouvoirs

" ' locaux (UTV), a la Haye. L'UIV cherche une ville dr-un autre pays

qui puisse fournir 1'assistance req'uise et soume't des propositions

* ' de financemen-t a I'ONU,'' apres examen technique par le service
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competent .et approbation par l'Etat membre sur le territoire

duquel.se trouve la ville. ^rois experts ont ete nommes dans

le cadre de ce programme, deux pour assister la municipaliie de

Bangkok dans less questions Me finances et de planification,

tandis que le troisieme. aide. lfAssociation municipals d'Iran a

donner aux municipality iraniennes des conseils sur lea tech

niques budgetaires.

Les travaux de recherche, les ateliers et lea Cycles d1etudes

mondiaux et regionaux sont des formes d1assistance indirectes,

mais neanmoins utiles. Ils facilitent la synthese et l'echange

d1informations entre divers pays sur.leurs problemes communs, ainsi

que les contacts entre fonctionnaires de differents pays dont les

attributions sont semblables. Les etudes al'echelle mondiale

fournisserit d6 la:documentation pour les conferences regionales

et aidentles gouvernementsa ameliorer leurs systernes d'adminis-

tration locale. Ainsi, les deux etudes de caractere interna

tional : aspects des programmes de developpement communautaire

oui ont trait a 1'administration publique (publication des Nations

Unies, Mo. de vente t 59.H.H.2) et decentralisation en vue du

developpement national et local (publication des Nations Unies,

Ko. de vente : 62.II.Hp2) font ressortir 1'importance des ser

vices, centraux pour lespouvoirs locaux, partout eu les gouverne-

ments desirent que les autorites locales prennent une part plus

grande au developpement du pays. L'Union Internationale des villes

et pouvoirs locaux a entrepris, a 1'intention de 1'Organisation

des Nations Unies, une etude comparative des services centraux,

dont s'inspirent, les Cycles d'etudes regionaux -iu genre de

celui-ci, pour 1'elaboration des directives applidahles aux pays

" des diverses regions. Par ailleurs, on a entrepris ou on prevoit

des etudes a 1'echelle mondiale sur les. important.s. services central

suivants : organisation unifiee de la fonction publique, etablis-

seraentsde credit ef institutions-de formation des fonctionnaires

des pouvoirs locaux, afin de donner des lignes directrices plus

precises'aux'gouvernements desireux de. creer de tels services ou

institutions.
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f) II est possible d'obtenir une aide financiere pour certains

types de projets lie's au developpement urbain par l'entreprise

du Fonds special -des Nations Unies, q.n± a ete cree afin de finan-

cer les etudes de preinvestissement, la formation professionals

et d'autres projets qui Puissent_contribuer direotement a l'accrois-

" " '" ' senient de la productivity Ainsi, V Ins titut d' administration

publique du Ghana est finance partiellement par le Fonds special.

On pourrait egalement concevoir que la creation d'institutions

.. rationales-(on regionales) de, formation professionnelle et d'autres

services consacres a 1'amelioration de 1'administration locale et

■ le financement, dans le domaine du developpement urbain, de projets

essentiels au developpement economique, beneficient d'une telle

assistance. .Les projets du Ebnds special sont finances et admi-

nistres-conformement.a des accords conclus entre les gouvernements

. interesses et l'Organisation des Nations Unies.

g) Le programme alimentaire mondial, administre, oonjointement par

■■■■ ■- - I'Omr-et.aa.FAO^m.et des denrees alimentairee a la disposition de

different*, "pays, dans le cadre de projetsde developpement eco-

■■■ nomine. Ce programme n'est est qu'au stade/experimental^ais

il permet a plusie.urs ..pays d'Afridue et d'autres continents

d'utiliser des denrees alimentaires pour reduire le cout de

- ■■"■ " programmes de reinstallation de- la population, de l'amendment

d-equipententBobllebtifB et d'autres projets auquels s'interessent

les autorites locales.- ■

9, En outre, on peut aussi obtenir une aide dans le domaine de 1'admi

nistration locale au titre de programmes de prets internationaux, par

1'entremise d'organismes bilateraux et multilateraux et a'organisations

non gouvernementales, notamment de fondations philrfthropiques.

10. Ibutes les demandes d' assistance adlressees a 1'Organisation des

Nations Unies doivent etre formulees sur 1'initiative ou avec 1'appro

bation du gouvernement interesse. Dans la plupart des pays, un service

national a ete epSoialement charge de ooordonner toutes les formes d'assi

stance exterieure. Dans la plupart des Etats d'Afriqua, on trouve des
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representants residents du Eureau de 1 Assistance technique (BAT) qui

sont accredited soit aupres d'un seul Etat, soit auprda de deux ou

plusieurs Etats ou territoires* 13 s aident les gouvernements a elaborer

et coordonnei' les programmes d!assistance technique des Nations Unies

et des institutions specialiseeSr Le Bureau du representant resident du

BAT peut fournir des renseignements complementaires sur I1assistance

technique et financiere que 1 Organisation des Nations Unies et les

institutions specialisees sont en mesure d'a,ccorder. Si des conseils tech

niques sont necessaires pour formuler une demande d'assistancej il est

generalement possible de prendre des dispositions pour quo le conseiller

regional sur 1'administration locale ou l'un des autres eonsulcants de

la Commission economique des Nations Qnies pouz5 I:Afrique se rende dans le

Pays*

11, II serait souhaitable que les participants au Cycle d'etudes exa—

rainent les differents types d'assistance technique en matiere d'adtoinis--

tration locale - recherche international;etudes et conferences regionales?

projets nationaux - dont leurs gouvernements respectifs pourraient tlre.v

le plus grand profit.
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LISTE DES DOCUMENTS

Renseignements a-1'usage des participants

Les documents ou communications suivants ont ete distribues au

cours du Cycle d1 etudes, s

I. UNION INTERNATIONALE DES' VILLES ET POUVOIHS LOCAUX (UIV) ET

NATIONS UNIES

ETUDE DE L'UTV Les services centrau: mis a la dispositio:,

des collectivites locales

Parties I, II & III (anglais seuloniont)

ST/TAO/M/l9 Decentralisation en vue du developpemenu

national et local (OHU)

ST/TAO/^l/14 Aspects des programmes de developpemeni, jo.i-

munautaire qui ont trait a 1' administration.

publiq.ue (ONU)

IL DOCUMENTS DE TRAVAIL

E/CH.14/UAP/3O Doctunent etabli par un consultant

E/CNe14/UAP/3O/Add,l Document etabli par un consultant

E/CN«14/UAP/32 Document etabli par un consultant

III. EOCUMENB3 3TJR DSS STJJ3TS SPECIADX

E/CN.14/[JAI'/L7 Administration locale s
Rapport du voyage d1 etude en Tougoslavi 3 fj

en Inde

E/CNe14/UAp/31 Gouvernement central et administrations;

locales (par Sir John Wrigley)

E/CN.14/UAP/33 Assistance technique des Nations Unies
en matiere d1administration locale

E/CN,14/UAP/36 La contribution en personnel et en formati cm

que les autorites locales des pays devolOi—

pes peuvent offrir aux autorites locales ^n

Afrique (UIV)
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IV. ORDRE DU JOUR; PHOGRAMBE DE TRAVAIL,

Ordre du jour provisoirs

Ordre du joor pro'vlsoj.ro revise

.■ -..-■.: , -p3?Q'gramme- de ..travail. . .;..:..;■.-._..-: :;

Programme de travail r^Tise (fr;

Programme de travail revise dee lunai u

E/CN* 14 /UAP/34/Rfcv>

E/CNpl4/UAP/35

E/CNn 14/AJAP/3 5/Add, I
mardi 7 juillet '

.Mate" dee documents

V...- I^PPQHT DU CYCLE D'STTJDSS .. .

,., - E/CN.14/IJAP/37 '\. Rapport ^u Cyole d'etudefi

VI.

E/CK.14/UAP/INF.9'

Renseignements a I 'r.aage-./des paxtic:lp-j.^.

Organisation dee tra'^aux

Organisation dec t,.dTaux (revtirje)

Presentation des dsmar-dea de i*em"botirc:3Un

at paiemeirc des indemnitei?

■Liete des




